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Les alignements denses, bordant les rues principales et les places sont constitués de maisons 
mitoyennes en bandes. 
Le matériau prédominant est le calcaire bleu des carrières de Fromelennes qui confère à 
l’ensemble une belle unité architecturale. 
Les toitures sont en ardoises naturelles, et les constructions sont constituées pour l'essentiel d'un 
étage, rehaussé parfois d’un niveau de comble en attique. 
Les menuiseries et les volets sont le plus souvent en bois, et les proportions des ouvertures plus 
hautes que larges. 
 
Ces caractéristiques sont à préserver en accueillant une pluralité d’occupations : habitat, services, 
équipements, commerces, artisanat, etc, tout en veillant à la sauvegarde du patrimoine. 
 
 

Exposé des motifs des changements apportés suite à la révision du P.L.U. :  
 

Évolution du zonage :  
 

Les modifications de la zone UA sont peu conséquentes et concernent des adaptations à la marge 
de la zone UA existante, avec notamment une recherche d’adaptation au parcellaire existant et 
une intégration de certains fonds de parcelles, suite à des demandes de particuliers souhaitant 
une cohérence sur l’ensemble de leur unité foncière. 
 
A Fromellennes, les évolutions portent sur les terrains situés dans le prolongement direct de 
l’ancienne ferme Vigneron, quelques fonds de parcelles au lieu-dit Le Village, ainsi que l’arrière des 
cités ouvrières de la rue des Ecoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Extrait plan zonage en cours de révision : sans échelle 
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A Flohimont, la zone UA est inchangée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Extrait plan zonage en cours de révision : sans échelle 

 
Bilan des surfaces : 
 
 

Dénomination des 
zones 

Superficie POS de 1988 
(reportée dans le rapport de 
présentation)  

Superficie P.L.U.  
Révisé calculée sous 
Autocad  

Evolution  

UA 13 ha 07 a 15 ha 70 a  
Total UA 13 ha 07 a 15 ha 70 a  + 2 ha 63 a  
 

La zone UA gagne globalement un peu plus de 2,5 ha et on peut penser que les surfaces indiquées 
dans le POS de 1988 devaient être erronnées (surfaces calculées manuellement avec kutch ou 
planimètre) à partir de documents graphiques version «calque ou papier», ce qui générait des 
imprécisions parfois importantes. 
 
Évolution du règlement en plus des évolutions générales décrites ci-avant :  
 
 

Articles Modifications/Évolutions Motifs 

 
1 

(voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Maintien des orientations initiales des règles d’interdiction. 
 

- Antennes de téléphonie mobile : la commune de Fromelennes 
compte tenu de l’évolution permanente de ces technologies et des 
craintes qu’elles génèrent, choisit en zone urbaines mixtes d’autoriser 
uniquement le remplacement des antennes pré existantes. 
 

- Interdiction des éoliennes.  
 
Maintien des orientations initiales des règles d’autorisation sous 
conditions. A noter que le permis de démolir a été instauré sur La 
zone UA du P.L.U. par délibération du CM du 10 décembre 2013. 
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Articles Modifications/Évolutions Motifs 
2  

Ajouts :  
- La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli 

depuis moins de dix ans affectés à la même destination, et 
uniquement dans la mesure où toutes dispositions nécessaires 
seraient mises en œuvre pour éviter l'aggravation des nuisances 
initiales pour le voisinage, 

- Les extensions et modifications des bâtiments agricoles existants, 
hormis les bâtiments d'élevage, sous réserve qu'elles n'aggravent 
pas le danger et les inconvénients pour le voisinage (insalubrité, 
nuisances sonores, pollution, bruit,…), 

- Les aménagements et extensions d’établissements industriels 
existants, classés ou non et les activités artisanales ne devant 
entraîner aucune aggravation des nuisances ou dangers pour les 
constructions environnantes, à usage d’habitation, de 
commerce ou de service, 

- Le changement de destination des constructions existantes, à 
condition que la nouvelle destination ne soit pas interdite par 
l'article UA.1, et qu'elle n'aggrave pas le danger et les 
inconvénients pour le voisinage (insalubrité, nuisances sonores, 
pollution, bruit,…), 

- Les créations ou extensions ou mises aux normes d’établissements 
classés, nécessaires au fonctionnement du quartier et 
n’entraînant aucune gêne pour le voisinage, 

- Les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les 
exhaussements et affouillements des sols nécessaires à l’entretien 
et au fonctionnement des services d’intérêts collectifs, 

- Les Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du 
Service Public (O.T.N.F.S.P). 

 
Compléments apportés 
compte tenu de la 
sensibilité de la zone UA et 
de sa vocation principale 
d’habitat, qui nécessite de 
réglementer les extensions 
d’établissements d’activités 
en vue de ne pas 
augmenter les nuisances 
pour les riverains. 
 

3 (voir évolutions communes à toutes les zones)   

4 (voir évolutions communes à toutes les zones)  

5 (voir évolutions communes à toutes les zones)  

6 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Reconduite des dispositions du P.O.S. de 1988 : 
Toute construction doit s’implanter à l’alignement des voies 
publiques ou privées, ou dans le prolongement des constructions 
voisines pré existantes, lorsque celles-ci sont en retrait. 
 

Introduction d’exceptions :  
- pour les annexes (garages, abris de jardin, etc…), 
- pour assurer une continuité bâtie, maintenir ou conforter une 
ordonnance architecturale, respecter la trame bâtie aux abords 
du projet,  
- en raison d'une configuration atypique ou complexe du terrain 
(parcelles traversantes, parcelles en angle, parcelles en cœur 
d'îlot, etc…). 
- pour les extensions des constructions existantes non implantées 
à l’alignement,  
- pour les ouvrages et installations techniques nécessaires aux 
équipements d'infrastructure et au fonctionnement du service 
public, 
- pour les constructions à usage d'équipements publics,  
- pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, 
- pour le site des logements KME de la rue Armand Malaise à 
Flohimont, sous réserve de l’accord préalable de la commune de 
Fromelennes, 
- et lorsque le projet de construction ou de réhabilitation s'inscrit 
dans une démarche de qualité environnementale et de 
développement durable, sous réserve de la protection des sites 
et des paysages. 
 

 

Prise en compte des 
difficultés perçues lors de 
l’utilisation des différentes 
règles depuis 1988. 
 
 

Assouplissement des 
exceptions en vue de 
favoriser la densification du 
centre ancien en 
introduisant de la souplesse 
concernant les extensions, 
les annexes, et les projets 
s’inscrivant dans une 
démarche 
environnementale  
 
Concernant les anciens 
logements logements KME, 
à Flohimont, dont la 
déconstruction est 
envisagée, ne pas entraver 
un futur projet de 
réaménagement de ces 
terrains par la commune. 
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Articles Modifications/Évolutions Motifs 
7 (voir évolutions communes à toutes les zones) 

 

Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. en vigueur. 
 

Reconduction des exceptions :  
- pour les constructions à usage d'équipements publics, 
- pour les ouvrages et installations techniques 

nécessaires aux équipements d'infrastructure et au 
fonctionnement du service public, 

- dans le cas où ces règles feraient obstacle à la 
réalisation d'un projet architectural de qualité ou à 
l'optimisation de la conception bioclimatique de la 
construction, 

- et lorsque le projet de construction ou de réhabilitation 
s'inscrit dans une démarche de qualité 
environnementale et de développement durable, sous 
réserve de la protection des sites et des paysages. 

 

De plus, dans tous les cas : 
- ▪ Quelle que soit la distance de recul des bâtiments 

existants par rapport aux limites séparatives, cette 
distance peut être empiétée de 0,50 m dans le cas de 
l'utilisation de procédés d'isolation par l'extérieur, en 
vue d'améliorer les performances énergétiques et 
acoustiques de bâtiments existants. 
 

 
Prise en compte des difficultés 
perçues lors de l’utilisation des 
différentes règles depuis 1988. 
 

Permettre la densification du centre 
ancien en introduisant de la 
souplesse concernant les 
implantations par rapport aux limites 
séparatives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Favoriser la mise en place de 
procédés d’isolation par l’extérieur 
sur le bâti existant en vue 
d'améliorer les performances 
énergétiques et acoustiques de 
bâtiments existants. 
 

8 (voir évolutions communes à toutes les zones  

9 (voir évolutions communes à toutes les zones.   

10 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
  

Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. en vigueur :  
 

Ajout de la phrase suivante en vue de préserver les effets 
d’alignement des façades : 
Cependant, la ligne d’égout d’une construction nouvelle 
doit être sensiblement équivalente à celle d’au moins une 
construction voisine. 
 
 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas : 
 

- pour les constructions à usage d'équipements publics, 
- pour les ouvrages et installations techniques 

nécessaires aux équipements d'infrastructure et au 
fonctionnement du service public. 
 

 
 

Introduction de la notion de 
continuité bâtie et d’ordonnance 
architecturale afin de permettre 
une gestion plus intelligente de la 
forme urbaine. 
 
 
 
 
 
 
 

Exception pour les équipements 
publics en vue de favoriser 
l’architecture contemporaine aux 
volumétries souvent  innovantes. 

11 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Refonte totale de la rédaction de l’article UA.11.  
Désormais, et conformément à l’esprit de la loi SRU, ce qui 
n’est pas interdit est autorisé par défaut. 
 

Le préambule de cet article se veut pédagogique. Il est fait 
la distinction entre constructions nouvelles et réhabilitations, 
entre bâti à caractère traditionnel et bâti contemporain. 
 

Référence à l'article R.111-21 du Code de l'Urbanisme : les 
constructions, bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier, 
ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales, du fait de leur situation, de leur architecture, 
de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur. 

 

 

Souhait de préserver le patrimoine 
bâti en pierre de Givet  
 
 
Le règlement se veut pédagogique. 
 
 
Prise en compte des nouvelles 
technologies liées au 
développement durable tout en 
préservant le patrimoine bâti. 
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Articles Modifications/Évolutions Motifs 
  

Ajout  de paragraphes concernant : 
- l’adaptation au terrain naturel, 
- la volumétrie générale des constructions, 
- les toitures : simplicité des volumes en accord avec les 
volumes environnants et une bonne insertion dans les 
ensembles existants en s’inscrivant dans le mouvement 
général des groupements anciens. 
La volumétrie des toitures doit être compatible avec celle 
des immeubles voisins, 
Aspect et teinte des matériaux de couverture y compris 
toiture-terrasse 
Châssis de toit, lucarnes, capteurs solaires, cheminées, 
antennes paraboliques, éléments de climatisation sont 
autorisés sous conditions d’intégration au bâti.  
- façades et pignons : composition de façade : préservation 
des détails architecturaux des façades, présentant une 
qualité esthétique ou participant à un intérêt patrimonial  
- percements : toute création de percement doit préserver 
le mode de composition de la façade existante et ne pas 
déséquilibrer la proportion entre les vides et les pleins.  
- entretien et ravalement des façades : description des 
procédés à mettre en œuvre selon les matériaux rencontrés. 
- ouvertures - menuiseries. 
Les menuiseries seront de facture correspondante à 
l'époque et au type architectural de l'immeuble.  
Elles seront homogènes sur l'ensemble de la construction. 
Volets : Les volets roulants sont autorisés sous conditions. 
 

- Extension des constructions  
 

- Garages et annexes. 
 

- Clôtures sur rues 
 

- Lotissements et groupes d’habitation 
 

 
Nouvelles réglementations assurant 
une préservation du bâti existant et 
la mise en œuvre de nouvelles 
techniques liées à la qualité 
environnementale (toitures terrasses 
végétalisées, panneaux solaires 
photovoltaïques, dispositifs de 
ventilation,… 
 
 

12 (voir évolutions communes à toutes les zones) 

 
 
 

13 (voir évolutions communes à toutes les zones) 

 

 

14 (voir évolutions communes à toutes les zones)  

15 (voir évolutions communes à toutes les zones)   

16 (voir évolutions communes à toutes les zones)   

 
 
. La zone UB : 
 

La zone UB est une zone urbaine mixte périphérique à moyenne densité, pouvant accueillir des 
constructions individuelles et des petits collectifs. 
 

Sont compris dans la zone UB, les secteurs particuliers suivants : 
- UBllll, qui correspond au parc de chalets de loisirs du domaine du Hulobiet, 
- UBe, qui correspond à la zone d’équipements publics liés à la salle des fêtes et au 

stade de football. 
 

 

Ces caractéristiques sont à préserver en accueillant une pluralité d’occupations : habitat, services, 
équipements, commerces, artisanat, etc,. 
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Exposé des motifs des changements apportés suite à la révision du P.L.U. :  
 

Évolution du zonage :  
 

La nouvelle zone UB reprend globalement les contours de la zone UB du P.L.U. de 1988. 
 

Cependant, elle intégre les nouveaux quartiers d’habitat construits depuis cette date et des 
secteurs desservis de fait par les réseaux le long de voies existantes réaménagées :  

- la zone INA "Les Louaches", dont la deuximième tranche est en cours de construction,  
- la partie construite de la zone INAllll "Hulobiets », correspondant au domaine du même nom et 

qui correspond à une zone d’habitat de loirsirs, 
- le lotissement le long de la rue Félix Pré (pour mémoire : déjà intégré par modification du P.L.U. 
en date du 17 septembre 2012). 
- à Flohimont, les terrains dessservis par le chemin de Roulet (1ha env), 

 

Elle englobe désormais les bâtiments et terres liés à l’ancienne exploitation agricole Vigneron, 
précedemment classés en zone agricole. 
 

Un secteur UBe est créé au lieu-dit Richat, zone d’équipements publics qui comprend le stade de 
football et la salle polyvalente. Ce secteur est partiellement concerné par l’inondabilité de la 
Houille, identifié par un à plat bleu sur le plan de zonage 4C1. 
 

Sont exclus les terrains à l’extrémité de la rue des Ecoles, concernés par le site Natura 2000.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Extrait plan zonage en cours de révision : sans échelle 
 

Les Louaches 

Hulobiets  

Ferme Vigneron 

Félix Pré 

Equipements 
publics Richat 

Rue des Ecoles 

Chemin Roulet  
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Bilan des surfaces : 
 

Dénomination 
des zones 

Superficie POS de 1988 
(reportée dans le rapport de 
présentation après modification du 17 
septembre 2012 

Superficie P.L.U.  
Révisé calculée sous Autocad  

Evolution  

UB 28 ha 20 a 35 ha 30 a  
    

UBe  3 ha   
UBl  1 ha 90 a  

    
    
    
Total UB 28 ha 20 a 40 ha 20 a + 12 ha ha 20 a 
 

La zone UB voit sa surface augmenter de près de 12 hectares. 
 

Évolution du règlement en plus des évolutions générales décrites ci-avant :  
 
 

Articles Modifications/Évolutions Motifs 

1  (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Maintien des orientations initiales des règles 
d’interdiction. 
 
Ajouts d’interdiction spécifiques : 
Sont interdits dans le secteur UBllll :  

Toute occupation et utilisation des sols non liées 
au parc de chalets de loisirs non permanent du 
domaine du Hulobiets. 
 
Sont interdits dans le secteur UBe : 
Toute occupation et utilisation du sol hormis 
celles destinées à la construction de nouveaux 
équipements publics ou à l’entretien et au 
fonctionnement des équipements publics 
existants. 
 

- Antennes de téléphonie mobile : dito UA 
 

- Interdiction des éoliennes.  
 

 
 
 

2 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Ajouts : dito UA. 
 

Dans le secteur UBllll : 
Toute occupation et utilisation des sols liées au parc 
de chalets du domaine du Hulobiets, y compris des 
nouvelles constructions à usage d’habitat de loisirs 
non permanent, sous réserve de respecter et de 
s’insérer dans l’environnement existant, notamment 
en termes de matériaux et de typologie. 
 
Dans le secteur UBe : 
Les installations et constructions à usage 
d’équipements publics ou nécessaires à l’entretien et 
au fonctionnement des services d’intérêts collectifs, à 
l’exception de toute autre occupation. 

 
 
 
 

3 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

 

4 (voir évolutions communes à toutes les zones)  

5 (voir évolutions communes à toutes les zones)  
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Articles Modifications/Évolutions Motifs 

6 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Assouplissement des règles d’implantation. 
 

Toute construction doit s’implanter : 
- soit à l’alignement des voies publiques ou privées,  
- soit avec un recul identique à l’une des deux constructions voisines, 
ou dans l’alignement moyen des deux constructions voisines 

 

Introduction d’exceptions :  
- pour les annexes (garages, abris de jardin, etc…), 
- lorsque le projet de construction intéresse la totalité d’un îlot ou fait 
partie d’une opération d’ensemble. 
- pour assurer une continuité bâtie, maintenir ou conforter une 
ordonnance architecturale, respecter la trame bâtie aux abords du 
projet,  
- en raison d'une configuration atypique ou complexe du terrain 
(parcelles traversantes, parcelles en angle, parcelles en cœur d'îlot, 
etc…). 
- pour les ouvrages et installations techniques nécessaires aux 
équipements d'infrastructure et au fonctionnement du service public, 
- pour les constructions à usage d'équipements publics. 
- lorsque le projet de construction ou de réhabilitation s'inscrit dans 
une démarche de qualité environnementale et de développement 
durable, sous réserve de la protection des sites et des paysages. 

 

 
 
 
Prise en compte des 
difficultés perçues lors de 
l’utilisation des différentes 
règles depuis 1988. 
 
 
 

Permettre la densification 
du bâti des quartiers 
périphériques en 
introduisant de la 
souplesse concernant les 
implantations par rapport 
aux voies. 
 
 
 
 

 

7 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. en vigueur. 
 

Ajout d’exceptions :  
- lorsque le projet de construction doit être adossé à un bâtiment en 

bon état construit en limite de propriété et sur une profondeur 
maximale égale à ce dernier, 

- lorsque le projet de construction intéresse la totalité d’un îlot ou fait 
partie d’une opération d’ensemble, 

- lorsqu’il y a création de "cours communes" dans les conditions 
fixées dans les conditions fixées les dispositions en vigueur du Code 
de l’Urbanisme. 

- pour les constructions à usage d'équipements publics, 
- pour les ouvrages et installations techniques nécessaires aux 

équipements d'infrastructure et au fonctionnement du service 
public, 

- dans le cas où ces règles feraient obstacle à la réalisation d'un 
projet architectural de qualité ou à l'optimisation de la conception 
bioclimatique de la construction,  

- Dans la rue des "Vieilles Forges", pour les terrains qui présentent un 
fort dénivelé par rapport à la route, des implantations en limite 
seront possibles dans une bande de 20 mètres à compter de 
l'alignement pour des bâtiments d'une hauteur à l'égout inférieure 
à 4 mètres. Cette hauteur sera calculée au niveau de la route. 
Au delà de cette bande de 20 mètres de profondeur à compter 
de l'alignement, des implantations en limites seront également 
possibles pour des bâtiments d'une hauteur à l'égout inférieure à 4 
mètres. Cette hauteur sera calculée au niveau de la route. 

- et lorsque le projet de construction ou de réhabilitation s'inscrit 
dans une démarche de qualité environnementale et de 
développement durable, sous réserve de la protection des sites et 
des paysages. 

 

De plus, dans tous les cas : 
- ▪ Quelle que soit la distance de recul des bâtiments existants par 

rapport aux limites séparatives, cette distance peut être empiétée 
de 0,50 m dans le cas de l'utilisation de procédés d'isolation par 
l'extérieur, en vue d'améliorer les performances énergétiques et 
acoustiques de bâtiments existants. 

 

 

Prise en compte des 
difficultés perçues lors de 
l’utilisation des différentes 
règles depuis 1988 
 

Permettre la densification 
des quartiers 
périphériques en 
introduisant de la 
souplesse concernant les 
implantations par rapport 
aux limites séparatives. 
 
Concernant la rue des 
Vieilles Forges, prise en 
compte d’une difficulté 
liée à la configuration des 
terrains (dénivellé par 
rapport à la voie, qui 
pénalise les riverains, 
notamment lors de projet 
d’extension en limite 
séparatives : il s’agit 
d’assouplir la régle de 
hauteur, non pas à partir 
du terrain naturel mais à 
partir de la voie, ce qui est 
plus favorable. 
 
 

Favoriser la mise en place 
de procédés d’isolation 
par l’extérieur sur le bâti 
existant en vue 
d'améliorer les 
performances 
énergétiques et 
acoustiques de bâtiments 
existants. 
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Articles Modifications/Évolutions Motifs 

8 (voir évolutions communes à toutes les zones  
9 (voir évolutions communes à toutes les zones.   
10 (voir évolutions communes à toutes les zones) 

  

Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. en vigueur. 
 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas : 
 

- pour les constructions à usage d'équipements publics, 
- pour les ouvrages et installations techniques nécessaires 

aux équipements d'infrastructure et au fonctionnement du 
service public. 

 

 

 
 
 

Exception pour les équipements 
publics en vue de favoriser 
l’architecture contemporaine aux 
volumétries souvent  innovantes. 

11 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Refonte totale de la rédaction de l’article UB.11.  
Désormais, et conformément à l’esprit de la loi SRU, ce qui n’est 
pas interdit est autorisé par défaut. 
 

Il reprend la plupart des règles du règlement en vigueur et 
complète certains points en cohérence avec le règlement de 
la zone UA, tout en étant moins restrictif et prenant en compte 
des innovations techniques liées aux énergies renouvelables 
(capteurs solaires, ouvrages techniques liés aux ventilations,…). 
 

Le préambule de cet article se veut pédagogique.  
 

Ajout  de paragraphes concernant : 
- l’adaptation au terrain naturel, 
- la volumétrie générale des constructions,  
- les toitures :  
L’aspect et les matériaux de couverture s’harmoniseront avec 
le type dominant dans l’environnement du projet. 
La teinte schiste sera privilégiée pour les matériaux de 
couverture traditionnels. 
 

Les toitures terrasses seront traitées avec des matériaux de 
revêtement autres qu’une simple protection d’étanchéité. Des 
revêtements de type jardins (dallage, gazons, plantations,…) 
seront privilégiés. 
 

Châssis de toit, lucarnes, capteurs solaires,  cheminées, 
antennes paraboliques, éléments de climatisation sont autorisés 
sous conditions d’intégration au bâti. 
 

Façades et pignons : les pignons seront traités avec la même 
qualité de finition que les façades principales. 
Les enduits seront lisses, à grain fin. 
 

Ouvertures - menuiseries. 
Le positionnement, le dimensionnement des baies ainsi que le 
système d’occultation et de protection solaire, par leur dessin 
et leurs matériaux devront répondre aux objectifs de haute 
qualité environnementale (isolation, confort…). 
 

Les volets roulants à caissons proéminents sont interdits. 
 

- Extension des constructions  
 

- Garages et annexes. 
 

- Clôtures sur rues  
 

- Lotissements et groupes d’habitation. 
 

- Rapport entre l'espace prive et l'espace public 
  
 

 

 
 

 
Règlement plus souple mais 
cohérent avec celui de la zone 
UA  
 
 
 
 
Nouvelles réglementations 
assurant une préservation du bâti 
existant et la mise en œuvre de 
nouvelles techniques liées à la 
qualité environnementale (toitures 
terrasses végétalisées, panneaux 
solaires photovoltaïques, dispositifs 
de ventilation,… 
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Articles Modifications/Évolutions Motifs 

12 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 
Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. en vigueur  
 

 
 

13 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. en vigueur  
 
Les parkings de surfaces devront recevoir un aménagement 
végétal sur 15% minimum de leur superficie, ou être plantés à 
raison d’un arbre au moins par 200 m² de terrain. 
 

 
 
Prise en compte des 
difficultés perçues lors de 
l’utilisation des différentes 
règles depuis 1988. 
 

14 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

non réglementé. 
Les possibilités maximales d'occupation du sol résultent de 
l'application des articles 6, 7, 8, 10 et 13. 
 

 

15 (voir évolutions communes à toutes les zones)   

16 (voir évolutions communes à toutes les zones)   

 
 
 
 
 

Dénomination des 
zones 

Superficie POS de 
1988 (reportée dans le 
rapport de présentation)  

Superficie P.L.U. 
révisé  
(calculée sous Autocad) 

Evolution  

 

TOTAL ZONES 
URBAINES MIXTES 

41 ha 27 a 55 ha 90 a + 14 ha 63 a 

 

Globalement la zone urbaine mixte à vocation principale d’habitat voit sa surface globale 
augmenter de près de 15 hectares.  

 

 
 
. La zone UZ : 
 

La zone urbaine UZ est une zone réservée aux activités industrielles et artisanales et aux installations 
à nuisance. 
 

Elle correspond au site industriel KME/Tréfimétaux implanté à Flohimont. 
 

Exposé des motifs des changements apportés suite à la révision du P.L.U. :  
 

Évolution du zonage :  
 
La zone UZ reprend les contours de la zone UZ du POS de 1988. 
 
 

Bilan des surfaces : 
 

Dénomination des 
zones 

Superficie POS de 1988 
(reportée dans le rapport de 
présentation)  

Superficie P.L.U. révisé 
(calculée sous Autocad) 

Evolution  

UZ 36  ha 65 a 39 ha 50 a  
TOTAL ZONE UZ 36  ha 65 a 39 ha 50 a + 2 ha 85 a  
 

 
La différence de surfaces s’explique par le mode de calcul de celles-ci : manuellement (kutch ou 
planimètre) pour le POS de 1988 à partir de documents graphiques version «calque ou papier», à 
des échelles parfois différentes, ce qui générait des imprécisions parfois importantes, et explique les 
différentiels constatés, avec les surfaces aujourd’hui calculées sous Autocad. 
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Évolution du règlement en plus des évolutions générales décrites ci-avant :  
 

Articles Modifications/Évolutions Motifs 

1 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

- Les constructions nouvelles à usage d'habitation, hormis 
celles autorisées à l'article UZ.2, 

- Les bâtiments agricoles et d'élevage, 
- Le changement d'affectation des constructions 

existantes, dès lors que cette affectation n'est pas 
autorisée dans la zone, 

- L’ouverture et l’exploitation de toute carrière, 
- Les dépôts d'ordures ménagères, 
- La création ou l’agrandissement de terrain de 

camping, 
- L’entreposage de caravanes visée à l'article R.111-37 

du Code de l'Urbanisme, hormis dans les cas prévus à 
l’article R.111-40 du code de l’urbanisme, 

- Les dépôts d'ordures ménagères, 
- Les habitations légères de loisirs (H.L.L.) visées à l'article 

R.111-31 du Code de l'Urbanisme, 
- Les éoliennes (de type aérogénérateurs d'électricité). 

 
 
Prise en compte de l’esprit de la 
loi SRU 
 
 

2 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 
Ajouts : sont autorisés sous conditions  
- Les habitations et leurs annexes destinées aux 

personnes dont la présence permanente est nécessaire 
pour assurer la direction, la surveillance ou 
gardiennage des établissements et services généraux 
de la zone. 

- Les extensions et modifications des bâtiments et 
installations existants, sans changement de destination, 
Les abris de jardin, les garages et autres annexes 
dépendant d'habitations existantes, 

- Les constructions et installations de toute nature, les 
dépôts, les exhaussements et affouillements des sols 
nécessaires à l’entretien et au fonctionnement des 
services d’intérêts collectifs. 

- La reconstruction des bâtiments existants affectés à la 
même destination, et dans les limites de la surface de 
plancher détruite. 

- Les exhaussements et affouillements des sols à 
condition qu'ils soient nécessaires à la réalisation des 
types d'occupation du sol autorisés et/ou qu'ils soient 
justifiés par la nature du sol ou la topographie des lieux. 
 

 
 
Compléments apportés suite à la 
prise en compte des difficultés 
perçues lors de l’utilisation des 
différentes règles depuis 1988 
 
Prise en compte de l’esprit de la 
loi SRU 
 
 
 
 

3 (voir évolutions communes à toutes les zones)  

4 (voir évolutions communes à toutes les zones)  

5 (voir évolutions communes à toutes les zones)  

6 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

. Reconduction des règles du P.L.U. de 1988. 
 

. Ajout d’exceptions : 
- pour les ouvrages et installations techniques 
nécessaires aux équipements d'infrastructure et au 
fonctionnement du service public, 
- pour les constructions à usage d'équipements publics, 
- et lorsque le projet de construction ou de 
réhabilitation s'inscrit dans une démarche de qualité 
environnementale et de développement durable, sous 
réserve de la protection des sites et des paysages. 
 

 

Prise en compte des difficultés 
perçues lors de l’utilisation des 
différentes règles depuis 1988. 
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Articles Modifications/Évolutions Motifs 

7 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 
Rédaction du P.L.U. de 1988 reconduite. 
 
Introduction d’exceptions avec possibilités d’implantations en 
limites séparatives ;  

- pour les annexes d’une hauteur en tout point inférieure à 4 
mètres, 

- à condition que des mesures spéciales soient prises pour 
éviter la propagation des incendies (murs coupe-feu). 

- - pour les ouvrages et installations techniques nécessaires 
aux équipements d'infrastructure et au fonctionnement du 
service public,  

- et lorsque le projet de construction ou de réhabilitation 
s'inscrit dans une démarche de qualité environnementale 
et de développement durable, sous réserve de la 
protection des sites et des paysages. 
 

Autorisation d’empiétement de 0,50 cm dans le cas de 
l'utilisation de procédés d'isolation par l'extérieur. 
 

 

Prise en compte des difficultés 
perçues lors de l’utilisation des 
différentes règles depuis 1988 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Favoriser la mise en place de 
procédés d’isolation par 
l’extérieur sur le bâti existant en 
vue d'améliorer les 
performances énergétiques et 
acoustiques de bâtiments 
existants. 

8 (voir évolutions communes à toutes les zones)  
9 (voir évolutions communes à toutes les zones)  
10 (voir évolutions communes à toutes les zones) 

 

Reconduction des hauteurs maximales fixées par le P.L.U. de 
1988 uniquement pour les constructions à usage d’habitation. 
  

 
  

11 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Refonte totale de la rédaction de l’article UZ.11.  
Désormais, et conformément à l’esprit de la loi SRU, ce qui n’est 
pas interdit est autorisé par défaut. 
 

Le préambule de cet article se veut pédagogique.  
 

Ajout  de paragraphes concernant : 
- la préservation des éléments du patrimoine industriel du site 
KME (modénatures briques,…). 
- Matériaux – Couleurs 
Simplicité de volume et une unité d’aspect et de matériaux 
permettant une bonne intégration dans le paysage.  
Teintes dominantes de l'environnement (gris foncé, brun, bleu 
foncé,…), 
Liste de matériaux ou de teinte interdits. 
- Délimitation des lots – Clôtures 
Modéles, hauteur, couleur, végétaux ; 
 

 
 

12 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
Reconduction de la réglementation de 1988. 
 

 
 

13 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
Reconduction de la réglementation de 1988. 
 

 

14 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
non réglementé. 
 

 

15 voir évolutions communes à toutes les zones) 
non réglementé. 
 

 

16 voir évolutions communes à toutes les zones) 
non réglementé. 
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Zone à urbaniser (AU) 
 

Définition : 
(cf. article R.123-6 du Code de l'Urbanisme modifié par décret n°2012-290 du 29 février 2012 – art.22 ) 
 

Les zones à urbaniser sont dites "zones AU" et comprennent les secteurs à caractère naturel de la 
commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la 
zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement 
d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par 
les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  
 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut 
être subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 
 

Afin de maîtriser le développement urbain de Fromelennes, un phasage des zones à urbaniser est 
établi, dans le respect du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) 
engagé sur le territoire communal (cf. pièce n°2 du dossier de P.L.U.). 
 
Actuellement, seules les zones 1AU délimitées par le document graphique n°4C1 sont ouvertes à 
l'urbanisation.  
 

Les zones 2AU délimitées par les documents graphiques n°4C1 sont fermées à l'urbanisation.  
Leur ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification du Plan Local d'Urbanisme, afin 
de : 

- modifier le classement en 1AU, 
- et préciser dans le P.A.D.D. les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. 

 

 
. Zone à urbaniser à court terme à vocation d’habitat :  
 
Exposé des motifs des changements apportés suite à la révision du P.L.U. :  
 
 

Évolution du zonage : Zones 1AU 
 

Le P.L.U. révisé a conduit à supprimer ou réduire les zones à urbaniser suivantes (voir 2.10) : 
 

A Fromelennes :  
- la zone à urbaniser à court terme aux abords de l’ancienne Manufacture, reclassée en zone 
naturelle, compte tenu du caractère inondable des terrains, 
- la zone à urbaniser au coup par coup le long de la rue de la Manufacture, reclassée en 
zone naturelle, compte tenu du caractère partiellement inondable des terrains, 
- la zone à urbaniser à vocation de loisirs des Hulobiets, dont la partie construite a été 
réclassée dans un secteur de la zonre urbaine UB, et le reste en zone naturelle compte tenu du 
caractère enclavé et morcellé des parcelles. 
 
 

Conformément aux politiques sectorielles décrites ci-avant, le P.L.U. révisé instaure deux nouvelles 
zones 1AU à Fromelennes :  
 

- 1. La zone 1AU "Les Auges",  
- 2. La zone 1AU "Le Nichet/devant Nichet". 

 
 
 

Les modifications du zonage sont décrites ci-après. 
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Entrée Nord de Fromelennes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La zone à urbaniser "Les Louaches" a été urbanisée depuis les années 90 et la deuxième tranche 
est en cours d’aménagement (24 logements jumelés). Les emprises sont donc reclassées en zone 
urbaine UB. 
 

La prise en compte des risques d’inondations de la Houille et la présence du périmètre de 
protection du capatage d’eau potable ont conduit à supprimer la zone à urbaniser de "La 
Manufacture", qui en outre présentait également une accessiblité difficile. 
 
La zone de loisirs du "domaine des Hulobiets" est partiellement supprimée compte tenu de 
l’enclavement des terrains et du morcellement des parcelles, à laquelle s’ajoute une accessibilité 
difficile. La partie bâtie est classée dans un secteur spécifique de la zone UB. 
 
 

Extrait zonage P.L.U. (contenu POS) de 1988 Extrait zonage P.L.U. en cours de révision 

 Manufacture  

Les Hulobiets 

Les Louaches 
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Secteur Est / rue Félix Pré 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La zone Félix Pré est déjà inscrite au POS en vigueur. 
Elle est située à l’extrémité de la rue Félix Pré qui a fait récemment l’objet de travaux 
d’aménagement et d’extension des réseaux. 
Les terrains sont en continuité directe d’un lotissement qui s’est construit dans les années 90, 
constitué de parcelles d’environ 1000 m² découpées le long de la voie. 
 
Le secteur "Les Auges" se situe au cœur du village dans une zone délimitée à l’Est par le centre 
ancien (place de l’église), au Sud, par les fonds de parcelles de la rue Félix Pré et au Nord par la 
vallée de la Chelouppe et sa ripisylve.  
 

Les terrains correspondent à un ancien secteur agricole qui s’organisait autour de corps de ferme, 
intégrés dans la zone bâtie, sièges d’exploitations agricoles ayant aujourd’hui disparues.  
Le secteur représente 2,2 hectares en continuité directe avec la zone urbaine existante. 
 
Le Nichet est accessible depuis la rue Nichet et la rue Félix Pré. 
Le secteur représente 3,7 hectares et pourra être étendu à long terme vers le Nord-Ouest afin de 
rejoindre l’extrémité de la rue Félix Pré. 
La partie la plus au sud correspond à une ancienne zone de jardins et vergers et à l’ancien 
élevage de lapins aujourd’hui disparu (bâtiment à démolir à terme). 
 
 
Ces secteurs font l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (document n°3). 

Extrait zonage P.L.U. (contenu POS) modifié le 17 sept 2012 Extrait zonage P.L.U. en cours de révision  

Les Auges  

Nichet/Devant Nichet 

Félix Pré 
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Bilan des surfaces :  
 

Dénomination des 
zones 

Superficie POS de 1988 
(reportée dans le rapport de 
présentation suite à la 
modification du 17 
septembre 2012) 

Superficie P.L.U. révisé  
(calculée sous Autocad) 

Evolution  

1NA 7 ha 36 a     

1NAa 1 ha 41 a    

1NAl 4 ha 84 a   

1AU  7 ha 10 a  

TOTAL Zones ouvertes à 
l'urbanisation : 
habitat 

13 ha 61a 7 ha 10 a - 6 ha 51 a 

 
Globalement les zones 1AU à vocation d’habitat diminuent de 6,5 hectares. 
 
 
Évolution du règlement en plus des évolutions générales décrites ci-avant :  
 
 
 

Articles Modifications/Évolutions Motifs 

1  (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Maintien des orientations initiales des règles 
d’interdiction. 
 
Ajouts d’interdiction spécifiques  
 

- Antennes de téléphonie mobile : dito UA 
 

- Interdiction des éoliennes. 
 

 

2 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Maintien des orientations initiales des règles 
d’autorisation sous conditions. 
 
Intégration de la notion d’Opération d’Aménagement 
d’Ensemble et à la nécessité de respect des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(document n°3) avec lesquelles les futurs projets 
devront être compatibles dans l’esprit. 
 
Sont autorisées :  
les constructions à usage d’habitation, les 
commerces, les bureaux et les services et les petites 
unités artisanales à condition d'être réalisées dans le 
cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble, 
dans le respect des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (pièce n°3), 

 

 
 
 
 

3 (voir évolutions communes à toutes les zones)   

4 (voir évolutions communes à toutes les zones)  

5 (voir évolutions communes à toutes les zones)  
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Articles Modifications/Évolutions Motifs 

6 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Reprise des règles d’implantation du P.L.U. de 1988 : 
Assouplissement des règles d’implantation par intégration de 
nouvelles possibilités d’implantation. 
 

Les constructions doivent être édifiées soit à l’alignement des 
voies publiques ou privées,  
- soit en retrait de l’alignement des voies publiques ou privées. 

 

Toutefois, des implantations autres que celles prévues ci-dessus 
sont possibles : 

- pour les annexes (garages, abris de jardin, etc…), 
- lorsque le projet de construction intéresse la totalité d’un 
îlot ou fait partie d’une opération d’ensemble  
- pour assurer une continuité bâtie, maintenir ou conforter 
une ordonnance architecturale, respecter la trame bâtie 
aux abords du projet,  
- en raison d'une configuration atypique ou complexe du 
terrain (parcelles traversantes, parcelles en angle, parcelles 
en cœur d'îlot, etc…). 
- pour des raisons d’urbanisme et d’architecture justifiées 
par un projet d’ensemble. 
- pour les ouvrages et installations techniques nécessaires 
aux équipements d'infrastructure et au fonctionnement du 
service public, 
- pour les constructions à usage d'équipements publics. 
- lorsque le projet de construction ou de réhabilitation 
s'inscrit dans une démarche de qualité environnementale et 
de développement durable, sous réserve de la protection 
des sites et des paysages. 

 

 
 
 
Prise en compte des 
difficultés perçues lors de 
l’utilisation des différentes 
règles depuis 1988. 
 
 

Permettre la densification du 
bâti des quartiers 
périphériques en introduisant 
de la souplesse concernant 
les implantations par rapport 
aux voies.  
 
Favoriser la mixité des formes 
urbaines, notamment en 
termes d’implantation par 
rapport aux voies (notions 
d’intimité, bioclimatisme, 
etc….) 
 
 

7 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. en vigueur. 
Dito zone UB 
 

Assouplissement des règles d’implantation par intégration de 
nouvelles possibilités d’implantation : 

- lorsque le projet de construction doit être adossé à un 
bâtiment en bon état construit en limite de propriété et sur 
une profondeur maximale égale à ce dernier, 

- lorsque le projet de construction intéresse la totalité d’un 
îlot ou fait partie d’une opération d’ensemble, 

- lorsqu’il y a création de "cours communes" dans les 
conditions fixées par les dispositions en vigueur du Code 
de l’Urbanisme. 

- pour les constructions à usage d'équipements publics, 
- pour les ouvrages et installations techniques nécessaires 

aux équipements d'infrastructure et au fonctionnement du 
service public, 

- dans le cas où ces règles feraient obstacle à la réalisation 
d'un projet architectural de qualité ou à l'optimisation de 
la conception bioclimatique de la construction, 

- et lorsque le projet de construction ou de réhabilitation 
s'inscrit dans une démarche de qualité environnementale 
et de développement durable, sous réserve de la 
protection des sites et des paysages. 

 

De plus, dans tous les cas : 
Quelle que soit la distance de recul des bâtiments existants 
par rapport aux limites séparatives, cette distance peut être 
empiétée de 0,50 m dans le cas de l'utilisation de procédés 
d'isolation par l'extérieur, en vue d'améliorer les 
performances énergétiques et acoustiques de bâtiments 
existants. 

 

Prise en compte des 
difficultés perçues lors de 
l’utilisation des différentes 
règles depuis 1992 
 

Permettre la densification des 
quartiers périphériques en 
introduisant de la souplesse 
concernant les implantations 
par rapport aux limites 
séparatives. 
 

Favoriser la mise en place de 
procédés d’isolation par 
l’extérieur sur le bâti existant 
en vue d'améliorer les 
performances énergétiques 
et acoustiques de bâtiments 
existants. 
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Articles Modifications/Évolutions Motifs 

8 (voir évolutions communes à toutes les zones  
9 (voir évolutions communes à toutes les zones.   
10 (voir évolutions communes à toutes les zones) 

  

Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. de 1988 
Dito UB. 
 

Par exception, les constructions à usage d’habitat collectif 
pourront atteindre 10 mètres à l’égout de toiture ou à 
l’acrotère, soit deux étages droits au-dessus du rez-de-
chaussée. 
 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas : 
 

- pour les constructions à usage d'équipements publics, 
- pour les ouvrages et installations techniques nécessaires 

aux équipements d'infrastructure et au fonctionnement 
du service public. 

 

 

 
 
Autoriser des hauteurs supérieures 
pour des petits immeubles collectifs 
autorisés dans la zone 1AU. 
 
 

Exception pour les équipements 
publics en vue de favoriser 
l’architecture contemporaine aux 
volumétries souvent  innovantes. 

11 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Dito UB 
 
 
 
 

 

Ne pas entraver l’émergence de 
projets innovants. 
 
La mise au point de projets 
d’aménagement d’ensemble se 
fera de façon concertée entre la 
commune de Fromelennes et les 
futurs aménageurs, en compatibilité 
avec les Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation. 
 

12 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. en vigueur  
 
Les caractéristiques minimales des équipements sont fixées 
ainsi qu’il suit : 

 

- Constructions à usage d'habitation : 
Deux places de stationnement ou de garage par habitation 
individuelle ; 

 

- Autres constructions  : 
Le nombre de places de stationnement sera fixé lors de la 
demande de permis de construire, compte tenu de 
l’importance et de la localisation de la construction et de la 
nature de l’activité qui pourrait y être exercée. 
 

 
Fixer un nombre minimum de places 
de stationnement pour les 
habitations individuelles afin de 
lutter contre le stationnement 
arnarchique le lonfg des voies.  

13 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

Reconduction des règles édictées dans le P.L.U. en vigueur  
 

Espaces libres et plantations 
Les espaces libres et plantations résulteront de la traduction 
de l’Orientation d'Aménagement et de Programmation. 
 

 
Prise en compte du PADD qui 
préconise la mise en place de la 
trame bleue/trame verte.  

14 (voir évolutions communes à toutes les zones) 
 

non réglementé. 
 

 

15 (voir évolutions communes à toutes les zones)   
16 (voir évolutions communes à toutes les zones)   
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. Zone à urbaniser à long terme : 
 

Les zones 2AU délimitées par les documents graphiques n°4C1 sont fermées à l'urbanisation. Leur 
ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification du Plan Local d'Urbanisme, afin de : 

- modifier le classement en 1AU, 
- et préciser dans le P.A.D.D. les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. 

 
Exposé des motifs des changements apportés suite à la révision du P.L.U. :  
 

Évolution du zonage : Zone 2AU 
 

Le P.L.U. révisé a conduit à supprimer la zone IINA "Les Stappes", à Flohimont, incluse dans la 
Natura 2000 (voir 2.10). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait zonage P.L.U. (contenu POS) de 1988 Extrait zonage P.L.U. en cours de révision 

Les Auges  
 



4ème partie : Justifications des choix retenus 

Révision du Plan Local d’Urbanisme de Fromelennes arrêté le 12 décembre 2013  
Pièce n°1 : Rapport de Présentation Environnemental  

Page 152 

 

Le P.L.U. révisé instaure une nouvelle zones à urbaniser à long terme à vocation d’habitat dans la 
continuité de la zone à urbaniser à court terme du même nom. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bilan des surfaces :  
 

 

 
Au final, la zone 2AU augmente légèrement d’environ 4 000 m². 
 
Évolution du règlement en plus des évolutions générales décrites ci-avant :  
 

Voir zones 1AU. 
 

Dénomination des 
zones 

Superficie POS de 1988 
 (reportée dans le rapport de 
présentation)  

Superficie P.L.U.  
révisé  

Evolution  

2NA 1 ha 41 a    

2AU - 1 ha 80a  

TOTAL Zones 
fermées à 
l'urbanisation 

1 ha 41a 1 ha 80 a   

Extrait zonage P.L.U. en cours de révision  Extrait zonage P.L.U. (contenu POS) modifié le 17 sept 2012 

Devant Nichet 
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Globalement : 
 

Dénomination des 
zones 

Superficie POS de 1988 
(reportée dans le rapport de 
présentation du P.L.U. modifié le 17 
septembre 2012)  

Superficie après révision  Evolution  

TOTAL Zones 
ouvertes à 
l'urbanisation : 

13 ha 61 a 7 ha 10 a  

TOTAL Zones 
fermées à 
l'urbanisation 

1 ha 41 a 1 ha 80 a   

TOTAL ZONE 
A URBANISER 

15 ha 02 a 8 ha 90 a 
- 6 ha 12 
(-41%) 

 

Les zones ouvertes à l’urbanisation voient leur superficie diminuer globalement de 6 hectares. 
 
 
. LA ZONE AGRICOLE : 
(cf. article R. 123-7 du Code de l'Urbanisme) 
 

Les zones agricoles, dites "zones A" comprennent les secteurs de la commune "équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à 
l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A". 
 

La zone A regroupe les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 

Sont compris dans la zone A, les secteurs particuliers suivants : 
 

. le secteur Ah, délimitant des secteurs bâtis isolés non agricoles et pour lesquels des extensions 
limitées sont permises conformément à l’article L.123-1-5-14° du C.U. qui stipule «Dans les zones 
naturelles, agricoles ou forestières, le règlement peut délimiter des secteurs de taille et de 
capacité d'accueil limitées dans lesquels des constructions peuvent être autorisées à la 
condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la 
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Le règlement précise les conditions de 
hauteur, d'implantation et de densité des constructions permettant d'assurer leur insertion dans 
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 

 

. le secteur Ap, correspondant correspondant aux secteurs agricoles intégrés dans des zones à 
forte sensibilité environnementale (Natura 2000, ZNIEFF, réserve naturelle de Givet…), 

 

. le secteur Aph, correspondant aux deux précédents secteurs. 
 

Une partie de la zone A est englobée dans la Zone de Protection Spéciale (Z.P.S.) du plateau 
ardennais et dans le Site d’Importance Communautaire (SIC) des «Pelouses, rochers et buxaie de 
la Pointe de Givet» (sites Natura 2000). 
 

La zone A est partiellement concernée par le risque inondation, lié à la vallée de la Houille. 
 
 

Exposé des motifs des changements apportés suite à la révision du P.L.U. :  
 

Évolution du zonage : 
 

Suite à la loi SRU qui a donné un caractère exclusivement agricole à la zone A, et à des 
incohérences constatées dans le zonage initial, la révision du P.L.U. a conduit à redéfinir la zone 
agricole :  

 

. Redéfinition des zones agricoles en s’appuyant sur le Recensement Parcellaire Graphique (RPG 
2010) du Géoportail, 
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. Préservation des activités agricoles. 
Filière peu présente mais qui doit être prise en compte en maintenant des espaces agricoles sur 
des territoires naturels identifiés par la profession et à protéger. 
De même, le P.L.U. prend soin de préserver une distance raisonnable autour des exploitations 
viables afin de permettre leur éventuelle extension. 

 
Bilan des surfaces : 

 

La zone agricole voit donc sa surface de prés de 39 ha. 
 

Cette diminution s’effectue principalement au profit de la zone naturelle, suite au reclassement de 
surfaces importantes et notamment : la vallée inondable de la Houille à Fromelennes (lieux-dits "Pré 
Sainte", "Pré Bassée", "La Houillette"), le long du chemin des Stappes à Flohimont,… 
 
Évolution du règlement :  
 

Hormis la création des secteurs Ah, Ap et Aph, et les dispositions communes à toutes les zones 
décrites ci-avant, le règlement de la zone A évolue peu, hormis des assouplissements concernant 
les implantations par rapport aux voies et aux limites spératives et  l’article 11 dans lequel est ajouté 
un paragraphe concernant l’insertion dans le site des bâtiments agricoles (implantations en fond 
de vallées, volumes, équilibres remblais/déblais…). 
 

Concernant les secteurs Ah et Aph, et dans le cadre de l’article L.123-1-5-14° du C.U., le règlement 
fixe des règles visant à limiter la constructibilité aux articles 2, 6, 7, 9 et 10. 
 

Ainsi, afin d’assurer la préservation des espaces agricoles, l’emprise au sol des extensions autorisées 
ne pourra pas excéder 20% de l’emprise au sol du bâtiment existant (article 9). 
 

 

LES ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES N : 
(cf. article R. 123-8 du Code de l'Urbanisme) 
 

Les zones naturelles et forestières, dites "zones N" comprennent les secteurs de la commune 
équipés ou non, à protéger en raison :  
 - soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique,   
 - soit de l'existence d'une exploitation forestière,  
 - soit de leur caractère d'espaces naturels. 
 

Espaces d’aération essentiels limitrophes ou inclus dans le tissu aggloméré, ils contribuent à 
l’équilibre de la ville par leurs différentes fonctions paysagères, récréatives et écologiques. 
 

Sont compris dans la zone N, les secteurs particuliers suivants : 
- le secteur Nh, englobant des constructions existantes à l’écart de la zone urbaine U et au 

cœur de la zone naturelle et forestière N, partiellement desservies par les réseaux,  
- le secteur Ne, à l’arrière de la zone urbaine d’équipements publics, destiné à accueillir des 

équipements publics compatibles avec le caractère naturel inondable de ce secteur, 
- le secteur Nb, correspondant au secteur touristique des Grottes de Nichet. 

Dénomination des 
zones 

Superficie POS de 1988 
 (reportée dans le rapport de 
présentation)  

Superficie P.L.U.  
révisé  

Evolution  

NC  180 ha 35 a    

A  63 ha   

Ah  80 a  

Ap  77 ha 20 a  

Aph  40 a  

TOTAL Zones 
fermées à 
l'urbanisation 

180 ha 35 a 141 ha 40 a - 38 ha 95 a 
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Une partie de la zone N est englobée dans la Zone de Protection Spéciale (Z.P.S.) du plateau 
ardennais et dans le Site d’Importance Communautaire (SIC) des «Pelouses, rochers et buxaie de 
la Pointe de Givet» (sites Natura 2000). 
 

La zone N est partiellement concernée par le risque inondation, lié à la vallée de la Houille. 
 
 

Exposé des motifs des changements apportés suite à la révision du P.L.U. :  
 

Bilan des surfaces : 
 
 

Dénomination des zones Superficie POS de 1988 
(reportée dans le rapport de 
présentation)  

Superficie P.L.U.  
révisé 

Evolution  

ND 443 ha 73a -  

N  471 ha 45 a  

Nh  75 a  

Ne  80 a  

Nb  4 ha 30 a  

TOTAL ZONES NATURELLES ET 
FORESTIÉRES 

443 ha 73 a 477 ha 30 a  + 33 ha 57 a 

 
 

Les zones naturelles voient leur superficie augmenter de 33,5 hectares.  
Ce gain est à moduler puisqu‘il s’effectue essentiellement au détriment de la zone agricole. 
 

 
Évolution du règlement : 
 

Hormis la création des secteurs Nh et Ne, et les dispositions communes à toutes les zones décrites 
ci-avant, le règlement de la zone N évolue peu, hormis des assouplissements concernant les 
implantations par rapport aux voies et aux limites spératives. 
 

Concernant le secteur Nh, et dans le cadre de l’article L.123-1-5-14° du C.U., le règlement fixe des 
règles visant à limiter la constructibilité aux articles 2, 6, 7, 9 et 10. 
 

Ainsi, afin d’assurer la préservation des espaces agricoles, l’emprise au sol des extensions autorisées 
ne pourra pas excéder 20% de l’emprise au sol du bâtiment existant (article 9). 
 

4.2.3 Les explications des prescriptions graphiques complémentaires 

4.2.3.1 Les emplacements réservés 
 

. Dispositions générales : 
(cf. articles L.123-1 8° alinéa et R.123-11 du code de l'Urbanisme) 
 

Le Plan Local d'Urbanisme peut instaurer des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, 
aux installations d'intérêt général et aux espaces verts. 
Ces emplacements réservés assurent la programmation d'une utilisation rationnelle des futurs 
équipements publics.  
Ils sont soumis à un statut spécial, afin qu'ils ne fassent pas l'objet d'une utilisation entrant en 
contradiction avec un projet général, et permet d'assurer à leur bénéficiaire l'inconstructibilité à 
titre privé des terrains concernés. En contrepartie, le propriétaire des terrains peut mettre en 
demeure le bénéficiaire de la réserve d'acquérir. 
 

. Limitations administratives à l'utilisation du sol : 
 

La révision générale du P.L.U. entraîne la suppression de sept emplacements réservés sur les onze 
que le P.L.U. en vigueur prévoyait. 
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Sont conservés, les emplacements réservés (numérotation du P.L.U. de 1988, modifié en 2012) : 
- n° 1 : qui concerne l’acces à la zone Les Louaches/Pré Maxy 
- n°5 : Elargissement rue de Dion, mais seulement sur une parcelle, 
- n°11 : Création d’une voie d’accès de 10 mètres d’emprise (zone du Nichet). 

 
Sont supprimés les emplacements réservés n°3, 4, 6, 7, 8, 9 et 10 
 

Sont instaurés, les emplacements réservés : 
- n°3 en vue de desservir la zone 1AU Les Auges depuis la rue Félix Pré 
- n°4 en vue de desservir la zone 1AU Le Nichet depuis la rue Nichet 
 
. Tableau récapitulatif des emplacements réservés : 
 

Le tableau récapitulatif des emplacements réservés du P.L.U. révisé figure dans le règlement et sur 
les documents graphiques du règlement du P.L.U. (cf. Pièce 4C1 du dossier). 
 

Ce tableau ci-après précise la destination, le bénéficiaire et la surface approchée de chaque 
emplacement réservé. 
 

N° de la 
réserve 

DÉSIGNATION BÉNÉFICIAIRE SUPERFICIE 

1 Desserte du "Domaine des Hulobiets" Commune de Fromelennes 325 m²  

2 
Desserte de la zone 1AU "Devant 

Nichet" depuis la rue Félix Pré 
Commune de Fromelennes 605 m² 

3 
Desserte de la zone 1AU "Les Auges" 

depuis la rue Félix Pré 
Commune de Fromelennes 465 m²  

4 
Desserte de la zone 1AU "Le Nichet" 

depuis la rue Nichet 
Commune de Fromelennes 420 m² 

5 
Élargissement à 10 mètres de la rue 

de Dion 
Commune de Fromelennes 30 m² 

 

4.2.3.2 Les Espaces Boisés Classés :  
 (cf. articles L.130-1 et s. et R.130-1 et s. du Code de l'Urbanisme) 

 

Le Plan Local d'Urbanisme classe comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenant ou non 
à des habitations. 
 

Ce classement : 
- interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements, 
- entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement, prévue par le 

Code Forestier (hormis pour les exceptions prévues par le Code de l'Urbanisme), 
- soumet à autorisation préalable les coupes et abattages d'arbres. 

 

Le P.L.U. révisé maintient l'essentiel des protections des espaces boisés structurants du paysage 
local, par le classement en E.B.C, mais apporte les modifications suivantes : 

- Suppression des EBC sous les lignes électriques, 
- Mise à jour par croisement des données agricoles RPG 2010 du Géoportail et de l’ortho 

photo. 
Aucune surface de bois n’est ouverte à l’urbanisation. 
 
Dénomination 
des zones 

Superficie POS de 1988 
(reportée dans le rapport de 
présentation)  

Superficie P.L.U. révisé  Evolution  

    
Total EBC  Non renseigné  406 ha   
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4.3. COMPATIBILITE DU P.L.U. AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
 

Se reporter également au titre 1 « Diagnostic » / paragraphe 1.10. 
 

4.3.1 La charte du Parc Naturel Régional des Ardennes 
(source : site internet du Parc Naturel Régional des Ardennes) 
 

Le rapport de charte décline quatre axes :  
- Axe 1 : Diversifier l’activité économique en valorisant durablement les ressources du territoire 
- Axe 2 : Révéler et préserver la richesse des patrimoines naturel et paysager et accompagner les 

mutations environnementales 
- Axe 3 : Agir en faveur de l’identité et de la qualité de vie des Ardennes en impulsant des 

partenariats solidaires 
- Axe 4 : Le mode de fonctionnement du Parc. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source :© Extrait du plan sans échelle du P.N.R.A.
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Source :© Extrait sans échelle du plan du P.N.R.A. 
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Source :© Extrait du plan du P.N.R.A. 

Ce projet de révision générale apparaît globalement compatible avec la charte du P.N.R.A. 
 

L’axe 1 comporte des mesures visant à « faire du tourisme un nouvel axe de développement 
économique », parmi lesquelles : 
 

- Mettre en scène et rendre accessible à tous les richesses patrimoniales du territoire :  
 

La Ville de Fromelennes et ses différents partenaires s’attachent déjà depuis plusieurs 
années à valoriser les richesses patrimoniales du territoire, tant sur le plan architectural que 
paysager.  
Les aménagements liés au site des Grottes de Nichet en sont le reflet. 
 

D’une façon générale, une attention particulière sera également accordée à l’accessibilité 
des personnes à mobilité réduite, pour leur faciliter autant que possible l’accès aux 
richesses patrimoniales locales, aux caractéristiques physiques et naturelles parfois difficiles. 

 

- Organiser le développement des activités sportives et de loisirs de pleine nature:  
 

L’objectif affiché du parc naturel est d’encourager les actions sportives et de pleine nature, 
pour passer des loisirs pratiqués à la journée à une véritable logique de court séjour.  

 

L’axe 2 de la charte comporte des mesures visant à « révéler et préserver la richesse des 
patrimoines naturel et paysager et accompagner les mutations environnementales». 
 

- Les dispositions du P.L.U. révisé n’apparaissent pas contraires à cet axe.  
� voir les explications données dans les différents chapitres du rapport, tels que ceux liés 
aux impacts du projet de P.L.U. sur le patrimoine historique, archéologique, écologique 

 

L’axe 3 de la charte porte sur les actions « en faveur de l’identité et de la qualité de vie des 
Ardennes en impulsant des partenariats solidaires ». 
 

Il est précisé notamment qu’en matière d’urbanisme :  
« Les collectivités doivent démontrer la nécessité d’urbaniser des terrains non constructibles, en vérifiant le 
niveau d’adéquation entre leurs objectifs de développement et la capacité d’accueil des habitations et des 
terrains déjà constructibles, en donnant priorité à la valorisation des terrains disponibles dans le tissu urbain 
existant. Elles s’engagent vers une densification soutenable de leurs zones urbaines, en préservant un cadre de 
vie de qualité pour les habitants, et mettent en place les outils fonciers nécessaires à cette finalité. » 

 

-  La démonstration est faite dans les précédents chapitres de ce rapport.  
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« Les communes ou les communautés de communes compétentes en matière d’urbanisme s’engagent à 
protéger les structures végétales utiles pour des motifs agricoles, écologiques ou paysagers (de type haies, 
vergers, ripisylves…) par des mesures appropriées à leur conservation dès lors qu’elles se dotent d’un document 
d’urbanisme. » 

 

- Le P.L.U. maintient la protection d’espaces boisés. 
- Le P.L.U. veille à classer en zone naturelle et forestière ou agricole les terres de Fromelennes 

selon la nature des sols, comme le stipule la Charte.  
 

 « Les communes ou les communautés de communes compétentes en matière d’urbanisme excluent les cœurs 
de nature (RNN, RPB, APPB, ZNIEFF de type 1, SIC, ZSC) et les sites protégés de toute forme d’extension de 
l’urbanisation. Les périmètres non urbanisés de ces espaces sont classés, selon la nature de l’occupation du sol, 
en zone naturelle, forestière ou agricole, ou le cas échéant en espace boisé classé, lorsque les enjeux de 
conservation le justifient. » 

 

- Sur ces aspects, les dispositions prises dans le cadre de cette révision générale du P.L.U. 
apparaissent compatibles. 

 

4.3.2 Les servitudes d’utilité publique : 

Les servitudes d’utilité publique sont des servitudes administratives qui doivent être annexées au 
Plan Local d’Urbanisme conformément à l'article L.126-1 du code de l’Urbanisme. Ces servitudes se 
répartissent en quatre catégories : 

- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine (patrimoine naturel, culturel et sportif), 
- Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements (énergie, mines et 

carrières, canalisations,  
- Servitudes relatives à la défense nationale, 
- Servitudes liées à la salubrité et à la sécurité publique (surfaces submersibles, plans de 

prévention des risques, etc.).  
 

Leur liste figure à ce jour à l’article R.126-1 du code de l’urbanisme. 
 

D'une manière générale, elles sont motivées par des motifs d'utilité publique. Elles établissent, à 
l'initiative de l'administration, pour cause d'utilité publique, des limites au droit de propriété et 
d'usage du sol. Elles sont instituées en vertu des réglementations qui leur sont propres. 
 

Le Plan Local d’Urbanisme de Fromelennes n’apparaît pas incompatible avec les servitudes d’utilité 
publique en vigueur à ce jour sur le territoire communal. Ces servitudes grevant les propriétés 
privées et publiques figurent en annexes du dossier de P.L.U. (cf. pièces n°5A et 5D). 
 

On peut citer par exemple la prise en compte des périmètres de captage d’eau potable, du 
passage des conduites des lignes électriques ou encore de la protection des sites naturels. 
 

4.3.3 Le S.D.A.G.E. Rhin-Meuse 
 

Le Plan Local d’Urbanisme révisé n’apparaît pas incompatible avec ce S.D.A.G.E. révisé, en 
considérant les différents points suivants : 
 

• Le P.L.U. de Fromelennes prend en compte, de façon stricte, l'exposition aux risques 
d'inondations liés à la Houille et les dispositions réglementaires mises en œuvre par le biais du 
P.L.U. visent à assurer la sécurité des personnes exposées au risque et limiter la vulnérabilité des 
biens et activités.  

 

• Le P.L.U. de Fromelennes intègre son zonage d’assainissement, 
 

• La commune de Fromelennes, la ville de Givet et leur délégataire de service public resteront 
attentifs à la capacité de la station d’épuration intercommunale pour la collecte et le 
traitement des eaux usées. À ce jour, les performances épuratoires sont très satisfaisantes.  

 

Les secteurs à urbaniser exclus de la zone d’assainissement collectif devront disposer d’un 
dispositif adapté à la taille de l’opération.  
Les travaux qui seront engagés à l’avenir en matière d’assainissement seront respectueux de 
l’environnement. 
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• La Commue de Fromelennes et ses différents partenaires (État, commune de Ville de Givet, 
etc.) vont poursuivre leur réflexion pour diversifier la ressource en eau (caractère vulnérable de 
la prise d’eau superficielle de la Houille). 

 

• La commune de Fromelennes et son délégataire de service public vont poursuivre les efforts de 
réduction des pollutions d’origines industrielle et domestique pour atteindre au moins les 
objectifs de qualité des eaux fixés par le S.D.A.G.E. 

 
 

4.4. APPROCHE TRANSFRONTALIERE COMPLEMENTAIRE 
 

Le territoire de Fromelennes étant transfrontalier avec l’Etat belge, les réflexions préalables qui ont 
menées à sa révision prennent en compte l’occupation des sols riveraine (disposition actuellement 
prévue à l’article L.121-4-1 du code de l’urbanisme). 

« Les documents d'urbanisme applicables aux territoires frontaliers prennent en compte l'occupation 
des sols dans les territoires des États limitrophes. » 

 

� Cette approche transfrontalière apparaît à Fromelennes d’autant plus évidente que 
l’histoire, le cadre de vie et les transports y sont très liés à nos voisins belges (voir partie 
1 du présent rapport).  

 

� La poursuite des relations transfrontalières est clairement indiquée dans les objectifs 
poursuivis par la Ville de Fromelennes dans le cadre de cette procédure de révision 
générale, et des orientations politiques allant dans ce sens sont inscrites au P.A.D.D. 

 

Cette approche transfrontalière complémentaire apparaît d’autant plus évidente que l’histoire et 
la vie du village sont intimement liées à nos voisins belges. 
 

4.4.1 Approche vis-à-vis du Plan de secteur. 
Source: site internet Portail de la Wallonie – Novembre 2011 
 

La Région wallonne est couverte par 23 plans de secteur, adoptés entre 1977 et 1987. 
L'objet principal du plan de secteur est de définir les affectations du sol à l’échelle 1/10000ème 
(1cm=100mètres), afin d'assurer le développement des activités humaines de manière 
harmonieuse et d'éviter la consommation abusive d'espace. Les plans de secteur ont valeur 
réglementaire.  
On ne peut y déroger que selon les procédures prévues par le Code wallon de l'Aménagement du 
territoire, de l'urbanisme et du patrimoine (CWATUP). 
 

Depuis leur adoption, ils ont fait l’objet de nombreuses révisions. Le Gouvernement wallon a en 
effet estimé nécessaire de les adapter pour y inscrire de nouveaux projets: routes, lignes électriques 
à haute tension, tracé TGV, nouvelles zones d'activité économique, zones d’extraction, etc. La 
procédure de révision et la légende ont été modifiées à plusieurs reprises. 
 

. Les affectations 
Le plan de secteur détermine tout d’abord les affectations du sol. Le Code wallon de 
l'aménagement du territoire, de l'urbanisme, du patrimoine et de l'énergie (articles 24 à 41 du 
CWATUPE) définit les activités, actes et travaux qui peuvent être admis dans chacune des zones du 
plan de secteur. 
 

Les franges du territoire de Fromelennes jouxtent quatre zones : 
 

• Zone d’habitat : article 26 
La zone d’habitat est principalement destinée à la résidence, au niveau de la commune 
belge de Dion-le-Val Nichet dans la continuité du Bois de Nichet  
 

Les activités d’artisanat, de service, de distribution, de recherche ou de petite industrie – 
Décret du 18 juillet 2002, art. 11), les établissements socioculturels, les constructions et 
aménagements de services publics et d’équipements communautaires, de même que les 
exploitations agricoles et les équipements touristiques (ou récréatifs – Décret du 18 juillet 2002, 
art. 11) peuvent également y être autorisés pour autant qu’ils ne mettent pas en péril la 
destination principale de la zone et qu’ils soient compatibles avec le voisinage. 
Cette zone doit aussi accueillir des espaces verts publics. 



4ème partie : Justifications des choix retenus 

Révision du Plan Local d’Urbanisme de Fromelennes arrêté le 12 décembre 2013  
Pièce n°1 : Rapport de Présentation Environnemental  

Page 162 

 

• Zone de loisirs: article 29 
Au niveau de la commune de Winenne : elle est destinée aux équipements récréatifs ou 
touristiques et aux équipements de séjours. Sa mise en œuvre est organisée aux articles 140 et 
suivants du Code 

 

• Zone agricole: article 35  
Elle est destinée à l’agriculture au sens général et contribue au maintien ou à la formation du 
paysage.  

Sont autorisés les constructions, indispensables à l’exploitation, le logement de l’exploitant 
(dont l’agriculture est la profession), installations d’accueil du tourisme à la ferme sous 
conditions et exceptionnellement des activités de plein air et des refuges de pêche et petits 
abris pour animaux (pas de logement ni commerce). 

 

• Zone forestière: article 36  
Elle est destinée à la sylviculture et à la conservation de l’équilibre écologique. Elle 
contribue au maintien ou à la formation du paysage. Sont autorisées les constructions 
indispensables à l’exploitation, à la première transformation du bois et à la surveillance des 
bois, ainsi que les refuges de chasse et de pêche (pas de logement ni commerce) 

 

La plupart des zones sont dans un périmètre de protection (intérêt paysager) 
 

Extrait Plans de secteur n°58/4, 58/7 et 58/8 
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Approche vis-à-vis du projet de P.L.U. révisé de Fromelennes 
� Les dispositions adoptées par le projet de P.L.U. révisé de Fromelennes en limite du territoire 

belge apparaissent cohérentes avec les affectations actuelles du plan de secteur belge. 
� Des zones agricoles ou forestières se prolongent d’un côté à l’autre de la frontière, et leur 

protection respective inscrite à la fois sur le document d’urbanisme belge et sur celui de 

Fromelennes, ne peut que favoriser la préservation et le développement des continuités 

écologiques. 
 

4.4.2 Réseau Natura 2000 en Wallonie . 

voir 2.1.5.  
 

4.4.3 Autres accords ou relations transfrontalières. 
Source site internet: www.espaces-transfrontaliers.org 
 

Du fait de l'urbanisation et de la forte interdépendance des territoires limitrophes, la coopération 
transfrontalière entre la France et la Belgique s'est beaucoup développée depuis quelques 
décennies et touche à de nombreux domaines : santé, environnement, transports... Elle est bien 
avancée au sein des agglomérations transfrontalières. 
 

Accord-cadre sur la coopération transfrontalière sanitaire 
 

Cet accord-cadre a été signé le 30 septembre 2005 par les ministres de la Santé français et belges, 
autorisant la conclusion de conventions transfrontalières entre établissements de santé et de 
prévention souhaitant coopérer avec leurs homologues de l’autre côté de la frontière. 
 

Les objectifs sont : 
- d'assurer un meilleur accès à des soins de qualité pour les populations de la zone frontalière,  
- de garantir une continuité des soins à ces mêmes populations, 
- d'optimiser l'organisation de l'offre de soins en facilitant l'utilisation ou le partage des moyens 

humains et matériels, 
- de favoriser la mutualisation des connaissances et des pratiques. 

 

Le territoire couvert par l'accord comprend, côté français, les régions Champagne-Ardenne, 
Lorraine, Nord-Pas-de-Calais et Picardie et, côté belge, les arrondissements frontaliers de Veurne, 
Ieper, Kortrijk, Mouscron, Tournai, Ath, Mons, Thuin, Philippeville, Dinant, Neufchâteau, Virton et 
Arlon. Il s'applique à toute personne pouvant bénéficier des prestations de l'assurance maladie 
française ou belge et résidant ou séjournant dans cette zone.  
 

Fromelennes est concerné par cet accord. 
 

Pour les patients, l’accord prévoit également des avancées importantes, car ils peuvent recevoir 
désormais en plus des soins «ambulatoires» et sans cette autorisation des soins «hospitaliers».  
L’accord est entré en application depuis le 1er mars 2011, après ratification par les deux États (en 
2007 et 2010). Il constitue un signal fort à destination des acteurs de terrain et une avancée 
importante pour la coopération franco-belge particulièrement dynamique dans le domaine de la 
santé.  
 

Coopération franco-belge pour les services d'urgences 
 

Une étape a été franchie en avril 2007 avec la signature d'une convention franco-belge de 
partenariat sur l’aide médicale d’urgence. Cet accord signé le 20 mars 2007 concerne les 
interventions sur toute la frontière franco-belge des Services Médicaux d’Urgence (Smur).  
 

Dans les faits, il existe déjà depuis plusieurs années une étroite collaboration entre les services 
d’urgence français et belges ; environ 400 interventions à caractère transfrontalier ont lieu chaque 
année mais celles-ci ne font pas l'objet d'une reconnaissance officielle. 
 

L’accord porte à la fois sur le volet médical de la prise en charge et sur le volet administratif et 
financier. Il permet l’intervention des SMURs français sur le sol belge et inversement des SMURs 
belges sur le sol français. 
L’objectif est de réduire l’intervalle médical libre, c’est-à-dire le temps nécessaire à une structure 
mobile médicalisée d’intervenir au chevet du patient (voie publique, domicile…).  
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Le temps que l'équipe du Smur la plus proche opère les premiers soins, l'ambulance nationale a le 
temps d'arriver et l'hospitalisation si nécessaire peut avoir lieu dans le centre hospitalier le plus 
proche. L'accord présente également l’avantage de ne rien changer pour le patient : c'est le pays 
appelant qui remboursera le pays appelé. 
 

Autres liens avec la Belgique 
 

Le domaine du transport est aussi privilégié (voir Titre 1 précédent lié aux Transports ») 
 

- Le Transport En Commun (TEC) public wallon dessert le territoire de Givet, qui est traversé 
par deux lignes.  

- Depuis la gare de Givet, des liaisons sont assurées avec le réseau belge d’autocars (TEC) en 
direction de Dinant et de Namur. 

- Les réflexions et les efforts se poursuivent pour tenter de ré-ouvrir la ligne de chemin de fer 
entre Givet et Dinant.  

- Participation aux programmes de coopération territoriale (Interreg) ; la fonction d’Interreg 
est de faciliter l’action des porteurs de projets et de capitaliser les réussites, en visant la 
pérennisation de la coopération. 

 

4.5. MOTIFS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 
 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ont pour objectif d’apporter des 
précisions sur certains secteurs de la commune et de permettre à la collectivité de mieux maitriser 
l’aménagement de leur territoire. 
 

Par le biais des O.A.P., la commune influe sur les projets structurants de son territoire.  
Même si elle ne maîtrise pas le foncier, ou ne souhaite pas réaliser elle-même l’opération, elle peut 
définir les principes d’aménagement à réaliser, lorsqu’elle l’estime nécessaire, de façon à donner 
une cohérence à l’échelle du village. 
 

La possibilité d’orienter sans se substituer au porteur de projet et sans maîtriser le foncier est d’un 
grand intérêt. 
 

Les O.A.P. sont utiles pour : 
• maîtriser des projets qui auront un impact fort sur le paysage, le territoire. 
• répondre utilement aux enjeux actuels que sont notamment l’étalement urbain et les 
questions d’environnement, que ce soit en milieu urbain ou rural. 

 

Les O.A.P.  sont des outils de politique urbaine souples qui permettent : 
• d’apporter des réponses adaptées aux choix politiques et aux enjeux identifiés, 
• de laisser une latitude d’action aux décideurs et concepteurs des futurs projets 
d’aménagement. 

 

Ainsi, et suite au choix communal du resserrement urbain et de la densification par épaississiement 
de la zone urbaine et en cohérence avec les orientations générales du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables, la commune a identifié les secteurs de projets suivants qui font 
l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation : 

- Les Louaches,  
- Les Auges,  
- Le Nichet et Devant Nichet, 
- L’extrémité de la rue Félix Pré. 

 

Chacun des secteurs fait l’objet d’un schéma d’organisation, intégré dans le document n°3 auquel 
on se reportera, en sachant qu’il s’agit bien d’aménagements prévisionnels possibles des secteurs. 
Les principes qu’ils présentent sont à respecter « dans l’esprit ».  Ils fixent :  

- Les conditions d’accès et de desserte par les voies et réseaux, 
- Les implantations par rapport aux voies (bandes de recul ou d’accroches des façades),  
- Des recommandations, voire prescriptions paysagères (clôtures, transparences, …), 
- La typologie du bâti et formes urbaines, 
- Un nombre minimal de logements à réaliser, 
- Les liaisons douces à favoriser. 

 

Pour la  zone 2AU, d’urbanisation à long terme, les principes pourront être précisés ou adaptés lors 
de la procédure d’ouverture à l’urbanisation de tout ou partie de la zone.
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4.6. TABLEAU RECAPITULATIF DES SUPERFICIES DES ZONES  
 

ZONES URBAINES (U) 

DÉNOMINATION  
DES ZONES 

SUPERFICIE AVANT 
RÉVISION (1) 

SUPERFICIE APRES 
RÉVISION (2) 

ÉVOLUTION 
DES ZONES 

UA 13 ha 07 15 ha 70 a   

TOTAL Zone UA 13 ha 07  15 ha 70 a + 2 ha 63 a 

UB 28 ha 20 a  35 ha 30 a   

UBe  3 ha 00 a  

UBl  1 ha 90 a  

TOTAL Zone UB 28 ha 20  40 ha 20 a + 12 ha 20 a 

UZ 36 ha 65 a 39 ha 50 a  

TOTAL Zone UZ 36 ha 65 a 39 ha 50 a + 2 ha 85 a 

TOTAL ZONES URBAINES 77 ha 92 a  95 ha 40 a  + 17 ha 48 a 

 

ZONES À URBANISER (AU) 

DÉNOMINATION  
DES ZONES 

SUPERFICIE AVANT 
RÉVISION (1) 

SUPERFICIE APRES 
RÉVISION (2)  

ÉVOLUTION 
DES ZONES 

Zones ouvertes à l'urbanisation à vocation d’habitat 

1NA 7 ha 36 a  Supprimée par la loi S.R.U. 

1NAa 1 ha 41 a    

1AU  7 ha 10 a  

Zones ouvertes à 
l'urbanisation : habitat 

8 ha 77 a  7 ha 10 a - 1 ha 67 a 

Zones ouvertes à l’urbanisation à vocation de loisirs 

1NAl (zone de loisirs) 4 ha 84 a   Supprimée par la loi S.R.U. 

TOTAL Zones ouvertes à 
l'urbanisation : 

13 ha 61 a 7 ha 10 a  - 6 ha 51 a 

Zones fermées à l'urbanisation à vocation d'habitat :  

2NA 1 ha 41 a   Supprimée par la loi S.R.U. 

2AU  1 ha 80 a   

TOTAL Zones fermées à 
l'urbanisation  

1 ha 41 a  1 ha 80 a + 39 a 

TOTAL ZONE  
A URBANISER 

15 ha 02 a  8 ha 90 a - 6 ha 12 a  

 (1) : Surfaces mentionnées dans le rapport de présentation du P.L.U. (contenu P.O.S.) en vigueur.  
(2) : Surfaces approchées et indicatives calculées sous D.A.O. (Autocad). 
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ZONES AGRICOLES (A) 

DÉNOMINATION  
DES ZONES 

SUPERFICIE AVANT  
RÉVISION (1) 

SUPERFICIE APRES  
RÉVISION (2) 

ÉVOLUTION 
DES ZONES 

NC 180 ha 35 a  - Supprimée par la loi S.R.U. 

A  63 ha   

Ap  77 ha 20 a   

Ah - 80 a   

Aph   40 a   

TOTAL ZONES 
AGRICOLES 180 ha 35 a  141 ha 40 a - 38 ha 95 a  

  
( 1 ) : Surfaces mentionnées dans le rapport de présentation P.L.U. (contenu P.O.S.) en vigueur. 
( 2 ) : Surfaces approchées et indicatives calculées sous D.A.O. (Autocad ). 
 
 

ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES ( N ) 

DÉNOMINATION  
DES ZONES 

SUPERFICIE AVANT  
RÉVISION (1) 

SUPERFICIE APRÈS  
RÉVISION (2) 

ÉVOLUTION 
DES ZONES 

ND 436 ha 17 a  - Supprimée par la loi S.R.U. 

NDa 1 ha 44 a    

NDb 6 ha 12 a    

N  471 ha 45 a   

Nb  4 ha 30 a  

Ne  80 a  

Nh  75 a  

TOTAL ZONES 
NATURELLES ET  

FORESTIÉRES 

443 ha 73 a  477 ha 30 a + 33 ha 57 a 

 
 

TOTAL TERRITOIRE  
COMMUNAL 

717 ha 723 ha  7 ha de différentiel  

dont Espaces  
Boisés Classés  

NC  406  ha   
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5. CINQUIEME PARTIE : MESURES ENVISAGÉES POUR ÉVITER, 
RÉDUIRE, COMPENSER, LES CONSÉQUENCES 
DOMMAGEABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN SUR 
L'ENVIRONNEMENT 
Le rapport de présentation présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur 

l'environnement ; 
 

Extrait de l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme (point 5°) modifié par décret n°2013-142 du 14 
février 2013 - art.4 

 

5.1. PREAMBULE  
 

Cette partie a été rédigée dans le respect de la « Doctrine relative à la séquence éviter, réduire et 
compenser les impacts sur le milieu naturel » du Ministère de l’Ecologie, du Développement 
Durable, des Transports et du Logement, version du 6 mars 2012. 
Sur la base des données d’état initial, l’analyse des caractéristiques techniques du projet permet 
une détermination précise de ses impacts sur chacun des thèmes environnementaux considérés. 
Ces impacts sont, selon les thèmes étudiés, qualifiés de temporaires ou permanents, directs ou 
indirects. 
L’impact est jugé positif si son effet est bénéfique, négatif si son effet est néfaste. Un niveau 
d’impact variant de négligeable à très fort est attribué à chaque impact négatif. 
La détermination des impacts du projet est fondée sur l’analyse à postériori de projets similaires ou 
de nature approchante, dans des contextes plus ou moins identiques. Le retour d’expériences de 
tels projets permet par extrapolation, une bonne analyse des impacts prévisibles et potentiels du 
projet de P.L.U. Au-delà de l’analyse purement qualitative, certains aspects et impacts sont étudiés 
au regard ou sur les conditions de respect de la réglementation en vigueur. 
 

D’une façon générale, les mesures ci-après décrites visent à répondre pleinement aux dispositions 
de l’article L.121-1 du code de l’urbanisme et particuliers : 

- l'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels; 

- la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables. 
- la réduction des émissions de gaz à effet de serre, maîtrise de l'énergie et production 

énergétique à partir de sources renouvelables,  
- la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, 

de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts,  
- la préservation et remise en bon état des continuités écologiques,  
- la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature. 
 

5.2. ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES D’EVITEMENT, 
DE REDUCTION ET DE CORRECTION 

 

5.2.1 Faune et Flore - Biodiversité 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

Les thématiques des milieux naturels ont été qualifiées de sensibles dans la partie « état initial de 
l’environnement » du rapport de présentation. 
Ces impacts sur la faune sont dus essentiellement à l’augmentation de la pollution des milieux et 
donc du risque d’intoxication des animaux, et d’une destruction de leur habitat.  
 

Par ailleurs, l’urbanisation et l’activité agricole peuvent être des facteurs directs de destruction des 
plantes (abattage d’arbres, destruction de haies, etc.). 
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L’analyse montre par ailleurs que souvent, les impacts sur la flore, négatifs ou positifs, ont des 
conséquences sur les habitats et donc sur la faune associée. 
 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

L’urbanisation de zones naturelles provoque irrémédiablement une modification des écosystèmes. 
Ces perturbations ont aussi des effets induits qu’il est difficile d’évaluer à la fois sur la faune et sur la 
flore. 
Les milieux naturels identifiés propices au développement de la biodiversité ont été pris en compte 
dans le cadre du P.L.U. de Fromelennes, au travers notamment des dispositions réglementaires et 
graphiques adaptées (classement en zones naturelles ou agricoles, identification des zones 
inondables et humides, ...). 
 

L’intégration de ces préoccupations dans les orientations d’aménagement et de programmation 
vise à permettre la prise en compte des impacts sur les biotopes en amont des projets. 
Le P.L.U. par ses mesures réglementaires y compris graphiques ne remet pas en question la 
préservation des milieux protégés et les accroit (zones boisées,…). La partie de l’état initial de 
l’environnement permet l’identification des milieux concernés, leur localisation et leur intérêt 
faunistique et floristique. 
 

Le classement en espaces boisés ou en zones naturelles des ripisylves des cours d’eaux permettent 
également de maintenir des continuums paysagers et corridors biologiques de la faune et de la 
flore. 
L’appréciation fine des impacts de projets et des mesures compensatoires à mettre en œuvre 
reposent aussi sur la phase d’engagement des projets et les législations propres aux opérations 
impactant l’environnement. 
 

La préservation d’entités naturelles qui dépassent l’échelle communale dans leur délimitation 
réelle, la préservation de zones naturelles telles qu’évoquées ci avant et la protection ciblée des 
espèces endémiques de la faune et de la flore permet de préserver les conditions de maintien de 
la diversité présente sur le territoire.  
Elle permet aussi dans une certaine mesure, la «migration» des espèces plus communes face à la 
pression directe et indirecte exercées sur les milieux impactés. 
 

5.2.2 Évaluation des incidences du projet de P.L.U. sur les sites Natura 2000 
 

Rappels ; 
L’évaluation préliminaire des incidences prévisibles du P.L.U. sur le réseau Natura 2000, a été 
effectuée au paragraphe 3.2.2. auquel on se reportera. 
 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

Il peut être estimé qu'à ce stade, la révison du P.L.U. de Fromelennes  ne constitue pas une atteinte 
directe aux objectifs de conservation du réseau Natura 2000 et aux espèces qui ont justifié sa 
désignation :  

- aucuns travaux, ouvrages ou aménagements ne sont prévus dans les périmètres Natura 2000 
recoupant le territoire de Fromelennes, 
 

- suppression des zones à urbaniser du P.L.U. en vigueur directement concernées par ces 
périmètres (Les Stappes à Flohimont), 
  

- les orientations du P.L.U. apparaissent protectionnistes, en ce sens que les dispositions prises 
par le P.L.U. visent davantage à maintenir l’état actuel du site urbain et naturel de 
Fromelennes. 
Les considérations environnementales ont pleinement guidées les choix politiques opérés par 
la municipalité. 
  

- Les zones à urbaniser ont été définies dans des secteurs au contact direct de la zone urbaine. 
 

Dans ces conditions, et au regard des orientations prises dans le cadre de l’élaboration du P.L.U., il 
est permis d’affirmer que le P.L.U. de Fromelennes  ne remet pas en cause la pérennité des espèces 
protégées par le réseau Natura 2000.  
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5.2.3 La qualité de l’air  

Rappel des impacts prévisibles : 
 

Sur Fromelennes, elle est relativement bonne. 
Les impacts prévus du projet de P.L.U. sur la qualité de l’air sont liés au trafic automobile 
(augmentation des rejets de particules et de GES). 
 

Il peut aussi résulter de l’activité d’usines, mais aussi à la réalisation de travaux (émissions de 
poussières). En général, et c’est l’une des particularités de la thématique « air », les impacts sur la 
qualité de l’air sont de portée globale. Ils peuvent engendrer des impacts indirects sur la santé 
humaine. 
Il est important de préciser que certaines mesures, telles que l’assouplissement des règles de 
densité et l’allègement des règles de stationnement, peuvent avoir un impact négatif sur la qualité 
de l’air via l’accroissement du trafic automobile mais ces impacts éventuels sont considérés 
comme négligeables. De même, les mesures de renforcement des règles d’urbanisation peuvent 
avoir une incidence positive sur la qualité de l’air mais cette incidence est jugée négligeable. 
 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

Le réseau de surveillance de la qualité de l’air permet de déclencher les procédures d’information 
ou d’alerte.  
Sans évolution du nombre de véhicules circulant, les pollutions dues au trafic routier tendraient à 
diminuer avec la modernisation du parc automobile. Mais estimant que le trafic va augmenter, 
nous proposons pour en limiter les impacts : 

� La mise en place de zones de limitation de la vitesse à 30km/h ; 
� La valorisation de tout aménagement favorisant les modes de transport doux ; 
� La valorisation des transports en commun. 
 

En ce qui concerne les activités, les normes en vigueur devront être respectées. Enfin pour les 
pollutions provenant des habitations, elles devraient se stabiliser voire diminuer si les constructions 
et réhabilitations visent à l’amélioration du bâti et des performances énergétiques. 
 

5.2.4 Le climat / la gestion de l’énergie 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

Le projet n'est pas de nature à modifier directement le climat à l'échelle locale ou régionale. 
La principale incidence du projet de P.L.U., plus précisément de l’urbanisation, est la contribution 
au réchauffement climatique au travers des émissions de GES par des activités industrielles 
(augmentation des zones destinées à accueillir des entreprises) ou agricoles, par le trafic 
automobile, ainsi que l’augmentation de la consommation d’énergie (foyers, entreprises). 
 

Les incidences des mesures du P.L.U. à l’échelle du territoire concerné sont minimes au regard de 
l’impact immédiat sur le climat. Il subit en revanche les tendances nationales au réchauffement 
climatique qui sont symptomatiques d’un système de développement généralisé à de nombreuses 
agglomérations. 
 

L’impact sur la gestion énergétique a été pris en compte dans le projet en favorisant notamment 
l’utilisation des énergies renouvelables (voir dispositions réglementaires du P.L.U.).  
 
Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

Le P.L.U., par ses orientations et mesures diverses, favorise le développement des formes 
d’urbanisation intégrée et durable. Il s’agit de : 

� privilégier dans les nouveaux quartiers des solutions d’optimisation énergétique des projets 
comme évoqués précédemment, de limiter les surfaces imperméabilisées notamment sur 
les infrastructures routières. 

 

� préserver le cycle de l’eau et travailler sur la mobilité en adéquation avec les objectifs 
nationaux des lois Grenelle afin de rationaliser l’utilisation de la voiture et privilégier les 
modes alternatifs. 
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De plus, le maintien des boisements est un effet positif du P.L.U. En effet il constitue un «Puits de 
carbone» important, sachant que les nouvelles plantations et la croissance des arbres et un moyen 
de piégeage de gaz à effet de serre. 
 

Les fromelennois ont aussi à leur disposition des moyens de transports en commun (TEC, transport 
ferroviaire).  
 
Le cas particulier de la construction :  
 

Le bâtiment est un des principaux émetteurs de GES (~40% de la consommation globale dans les 
pays industrialisés). Il s’agit dans un premier temps de réduire les consommations énergétiques.  
 

Pour cela, la commune de Fromelennes peut exiger pour toute opération d’aménagement, une 
réflexion sur le bâti et les performances énergétiques : 
 

� l’architecture bioclimatique : la conception d’un bâtiment, l’organisation des pièces et la 
répartition des ouvertures doivent tenir compte des apports solaires, des vents dominants, etc. 
Le bâtiment doit être compact et inclure des matériaux à la fois sains et de grande inertie 
thermique. 

 

� l’isolation thermique : en climat semi continental, il faut voir l’isolation comme un investissement 
très rentable. En effet, elle permet d’éviter les pertes thermiques à la fois coûteuses et 
inconfortables. 

 

Ainsi, en travaillant à la fois sur ces deux points, un bâtiment peut être plus confortable et entrer 
dans une démarche de qualité environnementale réduisant totalement ou presque ses 
consommations, pour un surcoût à la construction avoisinant 10%. 
 
Énergies renouvelables : 
 

Sur le principe, le règlement du P.L.U. n’a pas pour effet direct d’interdire : 
- l’installation de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques, ou tout autre 

dispositif individuel de production d’énergie renouvelable,  
- l’utilisation en façade du bois ou tout autre matériau renouvelable permettant d’éviter des 

émissions de gaz à effet de serre, 
- ou la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales. 

 

D’une façon générale, les demandes formulées sur le territoire seront examinées au cas par cas et 
sous réserve de la préservation des sites et paysages. 
 
 

5.2.5 La qualité des sols 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

Les principaux impacts recensés du projet de P.L.U. sur la qualité des sols sont liés aux terrassements 
et à l’imperméabilisation des sols par l’urbanisation. En effet, il a été constaté que l’urbanisation 
favorisait le ruissellement. Or, au cours du ruissellement, les eaux de pluie se chargent de différents 
dépôts polluants (résidus physiques, particules issues de l’érosion des sols et des matériaux, «dépôts 
secs»), qui peuvent générer des matières en suspension qui augmentent la turbidité de l’eau. La 
décomposition des matières organiques est elle aussi source de pollution. Par ailleurs, il est évident 
qu’une zone urbanisée a des impacts négatifs sur la qualité de l’eau de surface ou des nappes par 
rapport à une zone naturelle ou agricole. 
 

La dégradation de la qualité des eaux peut avoir des incidences négatives sur les espèces 
animales et végétales (eaux superficielles essentiellement), sur la disponibilité des ressources en 
eau potable et éventuellement sur les risques pour la santé humaine. 
 

Le sol à usage agricole est quant à lui pollué par les intrants agricoles (engrais, pesticides, ...), en 
fonction du mode de culture. Ainsi, des pollutions existent déjà, qu’il y ait ou pas un document 
d’urbanisme gérant un territoire.  
 

Enfin, et selon leur process, les activités notamment industrielles, peuvent générer une pollution des 
sols. 
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Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

La problématique de la préservation de la qualité des sols rejoint la problématique de la gestion de 
l’espace. Par ses mesures d’ordre réglementaire et ses orientations d’aménagement, le P.L.U. incite 
au développement de nouvelles formes d’habitat, favorisant la mixité urbaine moins 
consommatrice d’espaces artificialisés, et plus propices à la préservation de la qualité des sols. 
 

Afin de ne pas augmenter les rejets actuels d'eaux pluviales, l'ensemble de la commune sera 
soumis à la maîtrise des eaux pluviales. Des mesures pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement devront être prises 
sur les zones à urbaniser définies par le P.L.U. et assainies par des réseaux séparatifs. Il en est de 
même pour tous les nouveaux projets en zones déjà urbanisées. 
 

Les zones nouvelles seront ainsi aménagées de manière à ce que, autant que faire se peut, toute 
précipitation soit gérée au sein même du site (traitement des eaux de toiture sur la parcelle, fossés 
drainants, bassins tampons paysagers), et soit toujours traitée, après contact avec les chaussées, 
avant rejet dans le milieu. 
 

Ceci passe par la mise en place de techniques alternatives ou compensatoires au ruissellement, et 
les préconisations suivantes sont faites : 

- assainissement de type séparatif pour toute nouvelle urbanisation, que ce soit en zone 
naturelle ou en zone urbanisée, 

- recherche du principe du Zéro rejet par l'infiltration des eaux pluviales ; 
- si l'infiltration n'est pas possible, détermination d’un débit de fuite vers le réseau public ou les 

fossés pour tout nouveau projet, etc. 
 

5.2.6 La qualité des eaux 
 

Ressources en eaux : 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

Les principaux impacts recensés du projet de P.L.U. sur les ressources en eau sont liés à 
l’imperméabilisation des sols par l’urbanisation qui réduit l’infiltration des eaux pluviales vers les 
nappes. Les ressources en eau potable peuvent par ailleurs être réduites par une dégradation de 
la qualité des eaux des nappes phréatiques. 
La croissance démographique et économique escomptée va impliquer une pression 
supplémentaire sur les ressources en eau, fragilisées actuellement par la vulnérabilité de la prise 
d’eau superficielle de la Houille. 
 

La diminution éventuelle des ressources en eau peut avoir aussi une incidence sur la dégradation 
de la qualité des milieux aquatiques et des zones humides, voire la disparition de certains habitats 
lors de l’assèchement d’une zone humide ou d’un cours d’eau par exemple. 
 

La commune de Fromelennes est alimentée en eau par : 
 

. le captage du Moulin Boreux (code BSS: 00406X0049) situé sur la partie Nord de son territoire, 
sur les parcelles n° 781 et 782 section AA, à proximité immédiate de la rivière la Houille. 
Celui-ci présente un périmètre de protection immédiat qui forme un carré de 625 mètres 
carrés autour du captage. 

 

Le périmètre de protection immédiat, rapproché et éloigné de ce captage d'alimentation en 
eau potable a été déclaré d'utilité publique par arrêté préfectoral n°2006/12 du 10 janvier 
2006. 

 

. le mélange des trois puits dits «Dessous le Terne», situé sur la commune de Chooz et exploités 
par cette même commune, 

 

. la prise d'eau de La Houille (code BSS : 00406X0010) située sur la commune de Landrichamps 
et exploitée par Givet. 

 

Dans le cadre des études liées à la révision des documents d’urbanisme des communes de  Givet, 
et Fromelennes, l’Agence Régionale de la Santé s’est prononcée pour attirer l’attention des élus 
sur la vulnérabilité de la prise d’eau superficielle de la Houille, et pour promouvoir l’initiation d’une 
réflexion sur la recherche de ressources de substitution. 
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Cette problématique n’est pas nouvelle : des démarches ont eu lieu depuis 1983 pour rechercher 
une autre ressource en eau en collaboration avec la ville de Givet. Les études ont d’ailleurs abouti 
en 2001 au choix d’exploiter les forages du Moulin Boreux à Fromelennes. 
 

Toutefois, ces derniers ne fournissent pas un débit suffisant pour assurer la consommation des 
communes de Givet et de Fromelennes, c’est pourquoi le captage de la Houille n’a pas été 
abandonné à ce jour. Il permet en effet d’assurer environ la moitié de la consommation globale 
de ces deux communes. 
 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

À ce jour, les réflexions se poursuivent et diverses solutions sont évoquées pour traiter la 
problématique liée à la ressource en eau : 

- Réalisation d’un nouveau forage dans la nappe alluviale de la Houille près du captage 
d’eau superficielle, 

- Raccordement à d’autres captages voisins (Chooz ou Aubrives) ou nouveau forage dans la 
nappe alluviale de la Meuse, 

- Interconnexion sur les réseaux des communes belges voisines (Hastière ou Beauraing). 
 

Arguments mis en avant par l’A.R.S. : 
 

- Selon le Code de la Santé Publique, tout captage d’eau destinée à la consommation 
humaine doit faire l’objet d’une protection réglementaire : arrêté préfectoral de D.U.P., qui fixe 
les périmètres de protection et les servitudes associées, et donne à l’exploitant une autorisation 
sanitaire de distribuer l’eau prélevée. 

 

- De part sa nature, un captage d’eau superficielle est beaucoup plus vulnérable qu’un forage, 
car il est très exposé aux pollutions susceptibles d’affecter son bassin d’alimentation, dont la 
surface est considérable. 

 

- La majeure partie du bassin d’alimentation du ruisseau « La Houille » est située en territoire 
belge. Par conséquent, les périmètres de protection s’y étendraient inévitablement et les 
services français émettent actuellement de grandes réserves sur cette possibilité en 
considérant : 

.  qu’il apparait impossible de demander aux autorités wallonnes de faire respecter des 
contraintes et des servitudes destinées à protéger un captage située en territoire français 
et n’alimentant que des communes françaises ; 

. que ceci est d’autant plus improbable, que ce type de procédure (D.U.P.) et servitude 
n’existe pas en Belgique. 

 

Dans la mesure où la ressource restante n’est pas capable de fournir seule l’intégralité des besoins 
en eau des communes de Givet et de Fromelennes, l’A.R.S. précise qu’il convient de remplacer 
cette ressource (La Houille) par un nouvel ouvrage protégeable ou d’étudier les possibilités de 
raccordement à un réseau voisin. 
 

Approche actuelle des Ville de Givet et de la commune de Fromelennes : 
 

Les deux communes souhaitent pouvoir clarifier auprès des autorités belges, l’impossibilité 
réglementaire avancée de faire appliquer sur le territoire belge, un arrêté destiné à protéger un 
captage français. 
 

Enfin, et d’une façon générale, la prise de conscience collective doit viser le non gaspillage de la 
ressource en eau (démarche qui dépasse le cadre même du P.L.U.). 
 
 

. Assainissement : eaux usées 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

La commune de Fromelennes possède un réseau d’eaux pluviales, un réseau d’eaux usées et une 
partie de réseau unitaire. La délégation de service public s’assainissement a été confiée depuis fin 
2012 à Véolia. La zone agglomérée est paritairement desservie par un réseau d'assainissement 
séparatif et un réseau d'assainissement unitaire. 
Une station d'épuration à vocation intercommunale de 13000 équivalents habitants a été créée 
au lieu-dit les Quatre Cheminées (mai 1995) à Givet. L'ensemble du réseau canalise désormais les 
effluents vers ce point. À ce jour, les performances épuratoires sont très satisfaisantes. 
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Le rapport annuel (2012) du délégataire de service public précise que le niveau de traitement 
obtenu sur le dispositif de traitement est très satisfaisant. Les exigences de qualité sont respectées 
en termes de concentration et de rendement sur tous les paramètres. La faible charge entrante 
dans la station d’épuration contribue à la performance du process. 
 

La croissance démographique implique une pression supplémentaire sur les ressources en eau. Il 
conviendra de veiller à conserver une consommation inférieure au renouvellement de la ressource, 
afin de ne pas la réduire. 
La diminution éventuelle des ressources en eau peut avoir une incidence sur la dégradation de la 
qualité des milieux aquatiques et des zones humides, voire la disparition de certains habitats lors de 
l’assèchement d’une zone humide ou d’un cours d’eau par exemple. 
 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

. Eaux usées : 
 

Les caractéristiques actuelles de la station d'épuration sont suffisantes pour traiter les effluents 
domestiques actuels et futurs. 
Le zonage d’assainissement approuvé le 28 novembre 2006 reste cohérent avec le projet de 
révision. 
 

Le règlement du P.L.U. prévoit les dispositions suivantes : 
Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : 
- Le long des voies desservies par le réseau public de collecte des eaux usées aboutissant à 

une station d‘épuration, le raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération 
nouvelle susceptible de produire des eaux usées. 

- En l’absence d’un tel réseau public, cette opération devra être desservie par un système 
autonome d’assainissement interne. Le dispositif choisi devra être adapté à l’opération et 
conforme à la règlementation en vigueur. Il devra permettre la suppression de cette 
installation individuelle de traitement et le raccordement ultérieur de l’opération au réseau 
collectif d’assainissement, lorsqu’il sera réalisé. 

 

Eaux résiduaires d'activités économiques : 
- Leur rejet dans le réseau public ou le milieu naturel est soumis aux dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. 
 

. Eaux Pluviales : 
 

Les renforcements de réseaux ou extension se feront au cas par cas en fonction des opérations à 
réaliser et là où le zonage le prévoit. Les nouveaux réseaux créés seront réalisés en séparatif. 
Le réseau d’eaux pluviales sera rejeté au plus près au milieu naturel. 
 

Le règlement du P.L.U. prévoit les dispositions suivantes : 
* Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs ni aggraver la servitude d'écoulement 
des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenants aux constructions 
constituant les fonds inférieurs. 
* Les eaux pluviales s'écoulant sur le domaine public seront collectées par 
canalisations, gargouilles ou caniveaux, selon l'exutoire et les dispositions arrêtées par la 
commune ou par les services techniques la conseillant. 

 
 

5.2.7 L’exposition aux risques : 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

Le territoire de Fromelennes  est exposé aux risques : 
- d’inondations liées aux débordements de la Houille, 
- de remontées de nappe y compris dans la zone urbaine, 
- Séisme Zone de sismicité : la commune de Fromelennes est en zone 2 : sismicité faible 

(décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010), 
- feux de forêts 
- nucléaire : centrale nucléaire de CHOOZ 
- gonflement d’argile (aléa faible). 
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Risque inondabilité liées à la Houille  
 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

La révison du P.L.U. prend en compte les risques liés aux débordements de la Houille : 
 

- Les terrains inondés par les crues de la Houille seront identifiés sur les documents graphiques 
(ou plans de zonage) à l'aide d’un à plat bleu, 

 

En matière de gestion des eaux pluviales, des mesures passives, incitatives et autoritaires peuvent 
faire l’objet d’application. 
 

Des techniques alternatives consistent soit à stocker localement et restituer progressivement l’eau à 
faible débit dans le réseau aval, soit à aider l’infiltration des eaux dans le sol. 
 

Risque de remontées de nappe :  
 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

La révison du P.L.U. prend en compte les risques liés aux remontées de nappe : 
 

- Identification des zones connues pour être humides ou marécageuses (critère visuel et 
connaissances locales),  

 

- Le P.L.U. se pose ici en tant que relais de l’information de la présence de ce phénomène et 
des fiches de recommandations sont annexées au rapport de présentation du P.L.U. : voir 
fiches liées à la prise en compte de l’aléa dans le document n°1B joint au dossier. 

 

Risque de gonflement d’argile : 
 

D’après les renseignements fournis par le site internet du Bureau de Recherches Géologiques et 
Minières lié à cette thématique, une partie du territoire de Fromelennes est englobée par un aléa 
faible. 
 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

- Le P.L.U. se pose ici en tant que relais de l’information de la présence de ce phénomène et 
des fiches de recommandations sont annexées au rapport de présentation du P.L.U. : voir 
fiches liées à la prise en compte de l’aléa dans les constructions dans le document n°1B joint 
au dossier. 

 

Risques technologiques 
 

Description et évaluation des effets 
 

La commune de Fromelennes accueille sur son territoire l’entreprise industrielle KME/Tréfimétaux 
présentant un risque potentiel.  
Ce site est soumis à la réglementation concernant les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (I.C.P.E). 
 
Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

Le P.L.U. :  
- maintient le classement en zone spécifiquement industrielle UZ, 
- identifie deux sites pollués constitués par les anciens crassiers liés à cette activité. 

 
 

5.2.8 Patrimoine culturel, architectural et archéologique  
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

Fromelennes  est une commune qui possède un patrimoine architectural intéressant et une 
sensibilité archéologique avérée. 
 

En fonction de l’urbanisation, des édifices et sites remarquables risquent d’être altéré, des vues sur 
les éléments remarquables du patrimoine culturel risquent d’être sujettes à modification. 
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Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

Le P.L.U. intègre dans ses différentes composantes plusieurs mesures en faveur de la protection du 
patrimoine historique et archéologique : 
 

- Les annexes du rapport de présentation du P.L.U. (pièce n°1B) rappellent le cadre législatif et 
réglementaire en matière de protection du patrimoine archéologique. 

 

- Le règlement écrit rappelle dans les zones concernées du P.L.U. la nécessité d’obtenir avant 
tout travaux ayant pour objet de démolir ou rendre inutilisable tout ou partie d’une 
construction existante, un permis de démolir défini par le code de l’urbanisme : 

. dans l’ensemble de la zone urbaine UA conformément à la décision prise par le conseil 
municipal de Fromelennes le 10 décembre 2013, 

 

- Le règlement de la zone urbaine UA prévoit des règles spécifiques de préservation du 
patrimoine bâti notamment en cas de réhabilitation. 

 

Par ailleurs, la réalisation de travaux de construction, quels qu’ils soient doit faire l’objet d’une 
information de la D.R.A.C. (direction régionale des affaires culturelles) car ils sont susceptibles de 
provoquer la découverte de sites archéologiques.  
 

5.2.9 Le Paysage  
 

Rappel des impacts prévisibles : 
Par principe, les espaces qui seront urbanisés à l’avenir peuvent entraîner une dégradation des 
paysages ainsi qu’une perte d’identité paysagère. 
 
Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
Leur localisation s’attache toutefois à être en lien direct avec les zones déjà urbanisées.  
La transition soignée entre la future zone urbaine et les espaces agricoles ouverts apparait 
essentielle. 
Les orientations définies dans le projet démontrent une préoccupation importante de la 
préservation des paysages naturels et urbains.  
 

Les mesures compensatoires résultent principalement de la mise en œuvre des dispositifs 
réglementaires assurant cette prise en compte dans le document, dont notamment les orientations 
d’aménagement et de programmation ainsi que le classement en zone naturelle, l’identification 
des boisements structurants ainsi que les articles 11 et 13 du règlement littéral. 
 

Les sites naturels et l’architecture en pierre bleue, préservés et mis en valeur participent également 
à la constitution du paysage du village. 
 

5.2.10 La santé et le cadre de vie 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

Le cadre de vie fait référence à la qualité du milieu de vie, par rapport aux nuisances notamment. 
Il ne fait pas l’objet d’une notation particulière dans l’état initial, il est intégré à la thématique 
paysage ; le cadre de vie, en tant que cadre paysager est une thématique qualifiée de «sensible». 
 

Les mesures d’ouverture à l’urbanisation ont globalement un impact négatif direct sur le cadre de 
vie à cause des nuisances sonores, olfactives et visuelles résultant des travaux de construction, et 
indirect sur la santé à cause de la dégradation de la qualité de l’air. 
 

Cependant, ces impacts négatifs sont à relativiser par rapport à la faible proportion de personnes 
exposées : d’une part, les zones à urbaniser sont par définition des zones encore naturelles donc 
peu ou pas habitées (et même si l’on peut considérer que la dégradation de la qualité de l’air 
résultant de l’urbanisation a des effets négatifs sur la santé de l’ensemble des habitants de la 
commune, ces effets sont très modérés). 
 

Par ailleurs, les impacts de l’ouverture à l’urbanisation sur la santé et le cadre de vie dépendent 
fortement du type de travaux qui seront réalisés. 
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Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

- Les protections édictées en matière d'espaces boisés classés contribuent à maintenir des 
"poumons verts", participant à la qualité atmosphérique. Les arbres captent en effet le CO2 
atmosphérique par accroissement de leurs masses organiques. Ce puits de carbone peut être 
estimé à partir de la croissance annuelle des arbres : il s’agit de l’absorption nette annuelle (CO2 
absorbé - CO2 émis) des forêts. 

 

-  Le principe de précaution a été appliqué pour les antennes de radiotéléphonie mobile qui 
ne sont plus  expressément autorisées en zones urbaines UA, UB et UC et en 1AU. 

 

-  Concernant plus particulièrement le bruit, la commune de Fromelennes est principalement 
soumise au bruit des transports terrestres routiers. 

Au stade du P.L.U., le dispositif réglementaire et graphique et les pièces annexées, traduisent 
une prise en compte de l’impact de la thématique bruit par des mesures spécifiques de 
protection des personnes exposées. 

-  Le règlement de la zone agricole mentionne les zones d'isolement acoustique, dans 
lesquelles des prescriptions d'isolation des constructions contre le bruit doivent être 
respectées, selon l’arrêté préfectoral concerné.  

 

-  Concernant la qualité de l’air, il convient de se reporter au point correspondant.  
 

5.2.11 Evaluation de l’impact sur la démographie 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

Les espaces urbanisables du P.L.U. répondent aux objectifs démographiques souhaités par la 
commune de Fromelennes, à savoir revenir à un niveau de population égal à 1 100 habitants 
environ pour les 10 à 15 prochaines années ce qui nécessite de construire environ 80 logements, 
soit 5 logements par an (voir les tableaux de synthèse ci-après),. 
 
 

Une évaluation du nombre de logements et d’habitants générés les zones à urbaniser est jointe ci-
après. Elle tient compte d’une rétention foncière et les densités moyennes retenues sont disparates. 
 

Cette perspective de développement s’appuie sur plusieurs points qui peuvent logiquement 
susciter une hausse de la demande locale de logements, et parmi lesquels : 

- L’attactivité suscité par la dynamique actuelle de construction à l’entrée Est de Givet, qui 
rejallit sur Fromelennes, 

- l’attractivité renforcée du territoire pour les belges, avec le développement à venir d’activités 
touristiques, sportives, culturelles et de loisirs. 

 

En dehors de cette évaluation mathématique et stratégique du territoire communal, plusieurs 
impacts indirects sont associés à l’accroissement de la population communale. On peut citer en 
premier lieu la hausse de la production de déchets qui elle-même peut avoir des impacts sur la 
qualité des sols, la qualité de l’eau, les ressources en eau potable, la qualité des milieux 
biologiques.  
 

Par ailleurs, l’augmentation de la population peut s’accompagner d’un accroissement du trafic 
automobile, à l’origine de pollutions de l’air (émissions de particules et de GES) et de nuisances 
importantes. 
 
Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

L’un des enjeux principaux du projet de P.L.U. consiste à réamorcer autant que possible une hausse 
de population pour lutter entre autres contre le vieillissement de la population.  
 

Face à cet objectif, les mesures sont liées à celles avancées précédemment sur le cadre de vie et 
la santé humaine, ainsi que sur la préservation de l’environnement et l’optimisation des espaces 
urbanisables. 
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Hypothèse réalisée sur la base d’un nombre moyen d’occupants par résidence principale égal à 2,4 (source : données I.N.S.E.E. - Taille des ménages en 2009) 
Un coefficient de rétention foncière permet de prendre en compte le fait que les propriétaires ne souhaitent pas toujours vendre leur terrain. Un coefficient de 1,5 signifie que pour 1000 m² cessible on considère que 500 m² ne se vendront pas. 

ÉVALUATION DU NOMBRE DE LOGEMENTS ET D’HABITANTS GÉNÉRÉS PAR LA RÉVISION DU P.L.U.  

Dénomination  
 

Superficie totale 
approchée  

Évaluation de la  
surface à bâtir (hors 

espaces communs –EC et 
fonds de parcelles FP) 

Densité 
moyenne 
retenue 

Nombre prévisionnel de logements  Forme urbaine 
Nombre 

prévisionnel 
d’habitants 

Projets d’habitats connus à court terme    
24 (Bouygues/EDF) 

 65 
3 (rue Félix Pré)  

Potentiel de renouvellement urbain (remise sur le 
marché de logements vacants) 

   5   12 

Dents creuses au sein de la zone urbaine  
    

5 (zone urbaine existante) 
9 liées à la zone 1AU Les Auges 

8 liées à l’extension (non programmée) 

du lotissement EDF Bouygues  

5 liées à l’aménagement du chemin 

Roulet à Flohimonts 

27  

 67 

Total projets connus, renouvellement urbain et 
dents creuses (avec rétention foncière de  

2 pour les dents creuses 
   45 logts   108 

1 
Zone 1AU 
« Félix Pré» 

11 000 m² 6 500 m² (FP) 10 logts / ha 7 
Habitat individuel 
(possibilité jumelé) 

17 

2 
Zone 1AU 

« Les Auges » 
22 000 m² 17 600 m² (20% EC) 12 logts / ha 20 

Habitat individuel 
(possibilité jumelé) 

48 

3 
Zone 1AU 

« Le Nichet » 
37 000 m² 25 900 m² (30% EC) 12 logts / ha 30 

Habitat individuel 
(possibilité jumelé) 

72 

Total 1AU : 
approche sans rétention foncière 

70 000 m² 50 000 m²  57 logts  267 

Total 1AU : 
approche avec rétention foncière (coef. 1,5) 

 33 000 m²  38 logts  91 

PREVISIONS à 15 ANS     
83 LOGEMENTS  

Soit 5 logements par an  
 

190 
HABITANTS  

4 
Zone 2AU 

«Devant Nichet » 
approche sans rétention foncière 

18 000 m² 14 400 m² (20% EC) 12 logts / ha 17 
Habitat individuel 
(possibilité jumelé 

40 

Total 2AU : 
approche avec rétention foncière (coef. 1,5) 

 9 600 m²  11 logements   26 

PRÉVISIONS à 20 ANS      89 LOGEMENTS   
215 

HABITANTS  
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5.2.12 Gestion des espaces agricoles et des exploitations existantes 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
De façon logique, les mesures de basculement de zones agricoles en zones urbaines ou à 
urbaniser ont un impact négatif sur la gestion des espaces agricoles. 
 
Globalement, ce projet de P.L.U. conduit à diminuer les emprises fromellenoises classées en zone 
agricole. Le tableau d’évolution surfacique des zones indique en effet une baisse globale de 39 ha 
environ. 
En réalité, cette baisse mérite d’être nuancée car la révision du P.L.U. conduit à les basculer en 
zone naturelle et forestière (N), qui gagne près de 34 hectares sans effets directs sur la gestion des 
espaces à vocation agricole. 
 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
Cependant, les activités agricoles sur Fromelennes sont limitées (aucun siège d’exploitation sur le 
territoire,…) et les incidences prévisibles sont donc limitées. 
 

Concernant la zone à urbaniser à l’extrémité de la rue Félix Pré, et les éventuels impacts qu’elle 
pourrait avoir sur la ferme GUENET, on notera :  

- que cette zone était prévue au P.L.U. en vigueur et que les travaux de viabilisation ont été 
récemment effectués en vue de permettre son aménagement, dans un souci d’équité envers 
les habitants, le vis-à-vis de la rue étant désormais totalement urbanisé, 
- le caractère humide, voire inondable des terrains au sud de la ferme, rendant improbable, 
voire impossible une éventuelle extension du site vers Fromelennes, 
- la construction d’un bâtiment de stockage de foin récemment autorisé au nord, sans doute en 
vue de remplacer l’ancien bâtiment au Sud du site (aujourd’hui en très mauvais état et 
potentiellement inondable), 
- le changement de destination de fait d’une partie de la propriété bâtie, revendue à des tiers 
non agriculteurs. 

 

La zone à urbaniser Les Auges, concerne des terrains qui ne sont plus agricoles (ancienne ferme 
Vigneron). 
La zone à urbaniser Le Nichet de 2,5 hectares concerne des zones de jardins d’agrément et de 
vergers, ainsi que l’ancien élevage de lapins. 
 

Au final, seuls sont ouverts à l’urbanisation 1,25 hectares de zone agricole au lieu-dit Devant 
Nichet, avec une extension à long terme de 1,80 hectares. 
 

Enfin, et dans un cadre intercommunal, il s’avère que les terres agricoles ne manquent pas sur le 
secteur y compris sur Fromelennes (exploitant de Foisches en cessation d’activités + rachat par la 
Commmauté de Communes Ardenne Rives de Meuse de la ferme Jusnot pour revente prioritaire 
de 40 ha de terres aux exploitants locaux) et les élus sont attentifs à ces problématiques et veillent 
à maintenir une certaine équité. 
 

5.2.13 Les déchets  
 

Rappel des impacts prévisibles : 
 

L’impact du P.L.U. sur la thématique particulière des déchets est «transversal». Il est directement lié 
à la réalisation de travaux divers et à l’augmentation souhaitée de la population communale. Les 
répercussions sur l’environnement seront nécessairement négatives, en partant du principe qu’il y 
aura forcément une augmentation de la production de déchets: 

- liée aux travaux d’extension de réseaux, de constructions nouvelles et de réhabilitations 
potentielles (impact temporaire), 

- et liée à l’installation effective de nouveaux ménages produisant un volume supplémentaire 
de déchets à collecter (impact permanent). 

 

Plusieurs impacts indirects sont associés à l’accroissement de la production de déchets, sur la 
qualité des sols, la qualité de l’eau, les ressources en eau potable si les capacités d’assainissement 
sont insuffisantes, et sur la qualité des milieux biologiques. Par ailleurs, l’augmentation de la 
production de déchets ménagers peut temporairement provoquer des nuisances olfactives lors de 
difficultés dans la collecte de ces déchets. 
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Dans sa configuration actuelle, la station d’épuration intercommunale s’avère suffisamment 
dimensionnée pour recevoir les effluents supplémentaires générés par la hausse de population et 
d’activités escomptées sur le territoire communal. 
Concernant le ramassage des ordures ménagères, les espaces voués à accueillir dans le futur de 
nouvelles habitations sont pour l’essentiel situés le long de voies existantes ou de quartiers d’habitat 
déjà empruntés par les engins de collecte. Dans ces conditions, leur parcours actuel ne devrait pas 
être profondément impacté, si ce n’est le temps de collecte qui se verra nécessairement prolongé.  
 

Mesures d’évitement, réduction et de compensation associées 
 

Au cours des prochaines années, la programmation et la mise en œuvre de travaux devront être 
progressivement engagés, pour répondre aux objectifs de développement définis par le Plan Local 
d'Urbanisme. 
Les actions faites par la Communauté de Communes Ardennes Rives de Meuse vont dans le sens 
d’une limitation globale des impacts sur l’environnement (ex : composteurs individuels, etc.). La 
mise en place de dispositifs novateurs n’est pas à l’avenir exclue. 
 

5.2.14 Les emplacements réservés 
 

Rappel des impacts prévisibles : 
Les impacts potentiels des Emplacements Réservés sont relatifs aux aménagements de voiries. 
 

N° de la 
réserve 

DÉSIGNATION BÉNÉFICIAIRE SUPERFICIE 

1 Desserte du "Domaine des Hulobiets" Commune de Fromelennes 325 m²  

2 
Desserte de la zone 1AU "Devant 

Nichet" depuis la rue Félix Pré 
Commune de Fromelennes 605 m² 

3 
Desserte de la zone 1AU "Les Auges" 

depuis la rue Félix Pré 
Commune de Fromelennes 465 m²  

4 
Desserte de la zone 1AU "Le Nichet" 

depuis la rue Nichet 
Commune de Fromelennes 420 m² 

5 
Élargissement à 10 mètres de la rue 

de Dion 
Commune de Fromelennes 30 m² 

 

Mesures pour éviter, réduire et compenser : 
 

Les emplacements réservés sont principalement la traduction graphique de la mise en œuvre des 
orientations d’urbanisme ou d’aménagement découlant notamment des politiques sectorielles 
dont découlent par ailleurs, au niveau stratégique du P.L.U, les mesures compensatoires du 
document. 
Le degré d’incertitude les concernant est plus important que celui relatif aux autres mesures.  
La définition de mesures compensatoires propres à chaque création d’ER relève alors plus 
particulièrement du niveau pré-opérationnel. 
Il s’agit cependant, en fonction de l’importance des impacts d’identifier, de proposer, des actions 
correctrices à prendre en compte en phase pré-opérationnelle pour supprimer, réduire ou 
compenser les incidences négatives sur l’environnement les plus importantes. 
 

- Recommandations générales : 
. Favoriser l’intégration paysagère de tout ouvrage (préservation des éléments fixes du paysage 
quand cela est possible (haies vives, arbres isolés), arborisation des bordures, végétalisation des 
talus, etc.), 
. Préserver en particulier autant que faire se peut les bordures arborées (notamment lors des 
élargissements de voies, élargir si possible du côté le moins arboré), 
. Éviter l’usage de produits chimiques pour l’entretien des espaces engazonnés, 
- Recommandations liées à la phase de travaux : 
. Établir des prescriptions de chantier visant à intégrer la prise en compte de l’environnement avec 
par exemple des mesures pour la gestion des déchets (modalités de vidange des engins de 
chantier, d’élimination des emballages, interdiction de jeter dans les cours d’eau, etc.), 
. Prévoir des limitations de nuisances propres aux chantiers (arrosage en période sèche pour limiter 
l’envol de poussière). 
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6. SIXIEME PARTIE : ANALYSE DES RESULTATS DE L’APPLICATION 
DU P.L.U. 

 
Le rapport de présentation définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour 

l'analyse des résultats de l'application du plan prévue par l'article L.123-12-2. Ils 

doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin 

d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 
 
Extrait de l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme (point 6°) modifié par décret n°2013-142 du 14 
février 2013 - art.4 

 

6.1. REFERENCES REGLEMENTAIRES ET POINT DE CADRAGE 
 

Lorsqu'un plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 

en application de l’article L.121-10, l'établissement public de coopération 

intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l’article L.123-6, la 

commune procède, au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter de la 
délibération portant approbation ou de la dernière délibération portant révision de 
ce plan, à une analyse des résultats de son application, notamment du point de vue 

de l'environnement et de la maîtrise de la consommation des espaces. 
 

Article L.123-12-2 du code de l’urbanisme9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
9 Créé par ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 – art.3 
 

 

Un bilan environnemental du P.L.U. de Fromelennes d’ici 6 ans …



 
 

Après son approbation, la mise en œuvre du document d’urbanisme, et plus particulièrement ses 

incidences et dispositions en matière d’environnement, devra être suivie puis évaluée. 

Il s’agira de vérifier les hypothèses émises au cours de l’évaluation et au besoin d’adapter le 

document et ses modalités d’application en fonction des résultats de ce suivi. 

 

Rappelons ici qu’il ne s’agit pas de construire un tableau de bord exhaustif de l’état de 
l’environnement. Il faut avant tout cibler les indicateurs reflétant l’impact du document 

d’urbanisme sur les enjeux environnementaux identifiés sur le territoire, ce dispositif devant 

rester proportionné au document d’urbanisme et aux moyens de la collectivité. Mieux vaut 
quelques indicateurs bien renseignés qu’une batterie d’indicateurs que la collectivité n’aura 
pas toujours les moyens (en ressources humaines et financières) de suivre. 
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6.2. INDICATEURS DE SUIVI DE LA CONSOMMATION DES ESPACES10 FROMELLENOIS 
 

THÉMATIQUE INDICATEURS DE SUIVI SOURCES DES DONNÉES  CONTACTS Fréquence 

A 
Suivi de la 

consommation 
d’espaces par 
l’urbanisation 

1.  Évolution annuelle des surfaces urbanisées 
2.  Part des surfaces urbanisées dans la superficie totale 

du territoire et son évolution 
3.  Part des surfaces agricoles et son évolution 
4.  Part des surfaces forestières et son évolution 
5. Part des autres surfaces naturelles et son évolution 
6.  Part des nouveaux arrivants dans la commune 

.  Fichier des propriétés non 
bâties  

.  Géoportail 

.  D.R.E.A.L. 

.  Registre électoral 
communal 

. Registres communaux des 
demandes d’autorisation 
d’urbanisme 

. Rapport de présentation 
du P.L.U. (parties 1 et 2)  

Commune 
 

État / DREAL 

Annuelle 

(voire 
semestrielle si 
dynamisme 

démographique) 

B 
Dynamiques de 

construction dans les 
espaces urbanisés 

7.  Part des maisons individuelles dans la construction 
(neuve) de logements 

. Registres communaux liés 
aux demandes 
d’autorisation d’urbanisme 

. Bilan des O.P.A.H. le cas 
échéant 

Commune 
 

Cté de 
Communes 

Annuelle 
8. Densité nette de construction neuve (nombre de 

logements construits par hectare de terrain utilisé) 

C 
Caractéristiques  

socio-économiques 
des espaces 

urbanisés 

9.  Évolution de la population totale 
. Recensement de la 

population 
. Géoportail 
. Photographies aériennes 

I.N.S.E.E. 
 

Commune 
Annuelle 

10. Niveau d’équipement des communes et distance aux 
équipements 

 

                                                      
10 Source : Certu - Observation urbaine - Juin 2010 - Fiche n° 6 - Consommation d’espace 
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6.3. INDICATEURS DE SUIVI DES PROBLEMATIQUES ENVIRONNEMENTALES FROMELLENOISES 
 

THÉMATIQUE INDICATEURS DE SUIVI SOURCES DES DONNÉES  CONTACTS Fréquence 

D 
Biodiversité et 

patrimoine naturel 

1.  Maintien des boisements classés en zone naturelle et 
forestières  

 
2. Nombre d’arbres annuellement plantés par la 

commune et dans le cadre d’opération 
d’aménagement d’ensemble  

  

.  Plans d’aménagement des 
projets d’ensemble  

.  Études réalisées par le 
P.N.R.A. (ex : sur les 
continuités écologiques) 

.  D.R.E.A.L. 

. DOCoB 

. Photographies aériennes 
du géoportail 

Commune 
 

D.R.E.A.L. 
 

P.N.R.A. 
 

Aménageurs 
privés ou 
publics 

 
O.N.F. 

Durée du P.L.U. 

E 
Ressource en eau 

5.  Analyse de la consommation totale de l'eau par 
source d'alimentation . Rapport annuel du 

délégataire de service 
public 

.  Contrôles sanitaires 

Commune et 
son 

délégataire 
de service 

public 
A.R.S. 

Annuelle 

6. Qualité de l’eau distribuée 

F 
Risques et sécurité 

7.  Nombres d’accidents  . Site internet CartoRisques 

Commune 
Préfecture 
D.D.T. 08 

Annuelle 

G 
Gestion des énergies 

et lutte contre le 
réchauffement 

climatique  
Préservation du 
paysage et du 
patrimoine bâti 

8. Analyse de la consommation énergétique au sein des 
bâtiments publics et de l'éclairage sur le domaine 
public de la collectivité (ex: en KWh par agent et par 
an ou en KWh /m²/an) / indice énergétique du 
patrimoine bâti de la collectivité 

 
9. Part des logements et autres constructions neufs à 

haute performance énergétique  
 
10.Nombre d’installation de systèmes d’énergie 

renouvelable chez les particuliers 
 

. Registres communaux liés 
aux demandes 
d’autorisation d’urbanisme 

. Bilan des O.P.A.H. le cas 
échéant 

Commune 
 

Cté de 
Communes 
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7. SEPTIEME PARTIE : RESUME NON TECHNIQUE 
 

Le rapport de présentation comprend un résumé non technique des éléments précédents et 

une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
 
Extrait de l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme (point 7°) modifié par décret n°2013-142 du 14 février 2013 - 
art.4 
 

Pour des questions pratiques, il a été jugé opportun de formaliser ce résumé non technique sous la 
forme d’une « sous-pièce » du présent rapport de présentation jugé déjà volumineux.  
 

Le résumé non technique porte ainsi le numéro 1A de ce dossier de Plan Local 
d’Urbanisme, et ceci devrait aussi faciliter sa lecture et sa diffusion en cas de 
besoin. 

 
 

8. HUITIEME PARTIE : AUTRES ANNEXES  

Pour les mêmes raisons pratiques et de malléabilité évoquées ci-dessus, il a été jugé opportun 
d’établir une seconde « sous-pièce » du présent rapport de présentation, afin d’y intégrer : 

 
1. des textes réglementaires liés aux règles nationales d’urbanisme demeurant applicables au 
territoire et liés à des dispositions spécifiques. 

 
� Compte-tenu de l’évolution constante de ces articles et de la législation au sens large, il est 

préférable de les faire figurer dans le rapport de présentation du P.L.U. non opposable aux tiers et 
non dans le règlement écrit du P.L.U. 

 
2. la mention des textes qui constituent le cadre législatif et réglementaire de protection du 
patrimoine archéologique. 

 
� Le Porter à connaissance de l’État (page 61) demande à ce que ces textes soient explicitement 

mentionnés dans le règlement du P.L.U. (sous-entendu sa pièce écrite n°4A). Compte-tenu de 
l’évolution constante de ces articles et de la législation au sens large, il est préférable de les faire 
figurer dans le rapport de présentation du P.L.U. non opposable aux tiers. 

 
3. des fiches de recommandations liées à la prise en compte de l’aléa sur le retrait-gonflement 
des argiles. 
 
4. des fiches de recommandations liées à la prise en compte de l’aléa de remontées de 
nappe 

 
5. des fiches et cartographies environnementales propres au territoire de Fromelennes  et 
visant la protection de l’environnement. Ces documents émanent du site internet de la 
D.R.E.A.L. Champagne Ardenne (dans leur version complète mise en ligne en septembre 
2013),  
 

 

Ce document porte quant à lui le numéro 1B de ce dossier de Plan Local 
d’Urbanisme. 
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9. NEUVIEME PARTIE : METHODE EMPLOYEE 
 

Le rapport de présentation comprend un résumé non technique des éléments 

précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
 
Extrait de l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme (point 7°) modifié par décret n°2013-142 du 14 
février 2013 - art.4 

 

9.1. PRESENTATION GENERALE DE LA DEMARCHE 
 

9.1.1 Méthode utilisée pour établir cette évaluation environnementale 
 

Elle fait appel à des séquences qui interviennent à chaque étape de l’avancement du projet de 
P.L.U. 
 

La démarche a été transversale (croisement des thématiques abordées) ou à l’inverse sélective, et 
elle a fait appel à de la recherche, de l’analyse pour aboutir au projet d’élaboration du P.L.U. 
 

� Réaliser un cadrage préalable pour identifier les enjeux environnementaux en :  
- réalisant des recherches et des analyses bibliographiques, 
- recueillant des données auprès d'organismes compétents dans les différents domaines 

d’étude, 
- réalisant des visites sur le terrain du site et de ses environs. 

 

� Évaluer les effets du projet sur l’environnement en :  
- étudiant les mécanismes de chaque impact, de sa source à ses effets. 

 

� Supprimer, réduire ou compenser les effets dommageables en : 
- étudiant les possibilités de réduire les impacts à néant ou au minimum. 

 

� Suivre les effets de l’élaboration du P.L.U. après sa mise en œuvre en :  
- identifiant les partenaires du projet responsables de la mise en œuvre des mesures, 
- recensant les actions à réaliser (ainsi que leurs commanditaires, leurs échéances) pour 

éviter, réduire et compenser les effets du projet. 
 
En fonction de la nature des informations requises et des données disponibles, l'analyse a été 
effectuée à deux niveaux : 

- une approche dite "globale" portant sur un secteur d'étude dépassant les limites du territoire 
communal, 

- une approche plus ponctuelle, dans laquelle les données portent sur des secteurs définis et 
bien localisés sur le territoire communal, notamment sur les sites de projet. 

 
Les thématiques abordées dans le P.L.U. ont fait l'objet d'une analyse bibliographique afin 
d'appréhender d'une manière générale l'environnement dans lequel s'inscrit le projet d’élaboration 
du P.L.U. et de cerner ses sensibilités. 
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9.1.2 Démarche à proprement dite de l’élaboration du P.L.U 

 
Elle s’est appuyée en premier lieu sur les dispositions en 
vigueur édictées par le code de l’urbanisme et en second 
lieu sur celles du code de l’environnement (phase enquête 
publique).  
 
 
 
 
 
(re)Voir le schéma ci-contre inséré dans  
la partie introductive du présent rapport de présentation 
© source : site internet D.D.T 08 
 
 
 
 
 
 

9.1.3 Présentation générale des outils  

 
Recueil de données bibliographiques 
 
Les textes en vigueur abordant l’évaluation environnementale précisent que :  

« Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant 
dans d'autres études, plans ou documents. »11. 

Les sources et données consultées dans le cadre de cette procédure de révision générale sont 
indiquées, le cas échéant, dans le corps de texte de chaque point abordé. 
 

Il s’agit notamment des données suivantes : 
 

� Sites « internet » 

- Site officiel de la Ville de Fromelennes, 
- Site officiel de la Communauté de Communes Ardennes Rives de Meuse (C.C.A.R.M.), 
- Direction Départementale des Territoires (D.D.T.) des Ardennes, 
- Préfecture des Ardennes, 
- Chambre d’Agriculture des Ardennes, 
- Parc Naturel Régional des Ardennes, 
- Les Ardennes vues du ciel (Jean-Michel BENOIT) 
- Comité Local d’Animation et de Développement des transports régionaux de Charleville-

Mézières / Givet 
- Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (D.R.E.A.L. 

Champagne-Ardenne), 
- Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt (Agreste - statistiques), 
- Service public de la diffusion du droit (Legifrance), 
- Direction Générale des Finances Publiques 
- Portail des Territoires et des Citoyens (Géoportail), 
- Site d’itinéraires et de cartographies (Viamichelin), 
- impots.gouv.fr 
- Institut National de la Statistique et des Études Économiques (I.N.S.E.E.)  
- Voies vertes de France, balades à vélo et roller 
- Ravel de Wallonie (site belge) 
- Base de Données Nationale Mouvements de Terrain 
- Base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) / BASOL 

                                                      
11 Extrait de l’article R.123-2-1 du code de l’urbanisme (point 7°) modifié par décret n°2013-142 du 14 février 2013 - art.4 
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- Portail de la Prévention des Risques Majeurs  
- Portail d’informations sur l’assainissement communal 
- Inspection des installations classées - Prévention des risques et lutte contre les pollutions 
- Développement Territorial en Wallonie - plan de secteur - Portail wallon 
- Espaces Transfrontaliers 

 


 Dossiers et études finalisés  

-  Porter à connaissance de l’Etat de 2011. 
- Étude « Les Ardennes : vers une politique du paysage » - Cabinet Follea / Gautier – Juin 2000 
- Etude hydraulique de protection contre les crues de la Houille – SOGREAM – Juillet 1996. 

 

 


 Divers ouvrages et brochures  

- Bulletins municipaux de la commune de Fromelennes  
- Fiche Territoriale du Parc Naturel Régional des Ardennes (thématique « Énergie ») 
- Inventaire urbain du Parc Naturel Régional des Ardennes  
- Carte géologique  
- Fiche du Certu – observation urbaine – Juin 2010 

 

 

Visites de terrain 
 

Outre l’ensemble des thématiques étudiées et l’appréhension du territoire dans sa globalité, les 
phases de terrain ont concernées pour l’essentiel les thématiques liées à l’analyse du paysage et 
du projet dans son environnement.  
 
Consultation des administrations et acteurs concernés 
 

La concertation avec les services de l’État et les autres personnes publiques associées à la 
procédure12 a permis de vérifier et de compléter les données bibliographiques relatives 
notamment aux réseaux et aux servitudes, et aux des données liées à l’urbanisme réglementaires 
et d’élaborer le projet.  
 

Ces échanges se sont déroulés dans le cadre de réunions de travail ou d’association des 
personnes publiques associées, et ils se sont poursuivis souvent après lesdites réunions par des 
courriers, courriels ou contacts téléphoniques, venant préciser ou explicités les points évoqués.  
 

 

Conclusion : ce qu’il faut retenir …



 
 

Ces différentes réunions ou contacts ont permis d’ajuster le projet d’élaboration du 
P.L.U., et elles ont donné l’occasion aux élus d’expliquer leur politique volontariste aux 
services de l’État et aux autres personnes publiques associées à cette procédure 
lourde et complexe. 
 

À ce stade d’arrêt du projet, cette consultation n’est d’ailleurs pas terminée, puisque 
le projet tel que présenté dans ce dossier va leur être transmis à nouveau pour avis 
par la commune de Fromelennes. Ces avis seront joints au dossier qui sera soumis 
ultérieurement à l’enquête publique. Ils seront accessibles au public. 
 

 

9.1.4 Difficultés rencontrées  

 
La rédaction de l’évaluation environnementale de cette élaboration du P.L.U. de Fromelennes  n’a 
pas rencontré de difficultés majeures. 
 
 

 

                                                      
12  Exemple : D.D.T. des Ardennes, Chambre d’Agriculture, Communauté de Communes Ardenne Rives de Meuse,    




